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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

CASTEL, DIVISION D'ULTRAMAR CANADA INC.

ci-après appelée "l'Employeur"

et ii

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE

ET DE LA CHIMIE, Local UFR )
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1.01

1.02

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

ARTICLE 1

BUTS DE LA CONVENTION

Les buts de cette convention sont d'encourager et d'améliorer les
relations industrielles et économiques ordonnées et harmonieuses
entre l'Employeur, les employés couverts par la présente convention
et le Svndicat, de définir les taux de salaire, les heures de travail
et autres conditions de travail et de prévoir une méthode de
règlement des griefs pouvant surgir pendant la durée de ladite
convention.

L'Employeur, ses employés et le Syndicat conviennent de coopérer
pleinement, individuellement et collectivement, à la réalisation
desdits buts.

ARTICLE 2

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme étant l'agent exclusif des
négociations collectives pour et en faveur de tous et chacun des
employés visés par la décision rendue par le Commissaire général du
travail, le 6 décembre 1976, et amendée le 5 juin 1979, à savoir:
“Tous les employés au sens du Code du travail à l'exception des
employés de bureau" à l'emploi de Castel, Division d'Ultramar Canada
Inc., à son établissement situé au 6055 Boulevard Pierre-Bertrand,
Québec et celui du Rang St-Martin à Chicoutimi.

L'expression "unité de négociation" telle qu'employée à la présente
convention comprend les employés dont le Syndicat est le représentant
collectif en vertu du certificat d'accréditation syndicale précité.

L'expression "employé régulier" telle qu'employée à la présente
convention signifie tout employé visé par la présente convention qui
a de l'ancienneté

L'expression "employé temporaire" telle qu'employée à la présente
convention signifie tout employé embauché pour une période n'excédant

pas quatre-vingt-dix (90) jours pour combler des absences pour
vacances, maladie, accidents, activités syndicales, congés autorisés

ainsi que pour accomplir un surcroît de travail de caractère
temporaire ou occasionnel.

L'expression "employé saisonnier" telle qu'employée à la présente
convention signifie un employé temporaire embauché pour un surcroît

saisonnier de travail dans la période du l1ËF' octobre au l1Ë' mai.
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2.06 Le mot "employé" tel qu'utilisé à la présente convention signifie les
groupes d'employés définis aux Articles 2.03, 2.04 et 2.05 ci-dessus.

2.07 Chaque fois que le contexte l'exige dans la présente convention, le
singulier comprend le pluriel et le masculin comprend le féminin.

ARTICLE 3

DROITS DE LA DIRECTION

3.01 Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur de gérer et d'opérer
son établissement, ses machines et son équipement, de diriger le
personnel et de conduire son entreprise à son gré tout en conservant
tous les droits et privilèges qui ne sont pas spécifiquement
abandonnés ou restreints par la présente convention, incluant sans
restreindre la portée générale de ce qui précède:

a) le droit de maintenir l'ordre et la discipline et d'assurer la
sécurité et l'efficacité des opérations;

b) le droit de faire des règlements disciplinaires, de ies amender, et,
pour cause juste et suffisante, de suspendre, congédier ou autrement
discipliner;

c) le droit d'embaucher, mettre à pied, promouvoir, démettre, transférer
et assigner les employés de même que les classifier;

d) le droit d'innover, changer, améliorer les méthodes et les facilités

de travail.

Ceci ne doit pas en aucun cas être interprété comme limitant ou
restreignant l'exercice des droits d'un employé et/ou du Syndicat en vertu
de la présente convention collective ou de la législation applicable.  ARTICLE 4

NON-DISCRIMINATION

4.01 L'Employeur, le Syndicat et les employés conviennent qu'il ne sera
exercée aucune discrimination directement ou indirectement, à

l'endroit de tout employé, à cause de sa race, ses croyances, sa
couleur, son sexe, ses origines ethniques, de son appartenance ou

non-appartenance au Syndicat ou de l'exercice d'un droit reconnu par

la présente convention ou par la Loi.  
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ARTICLE 5

REPRESENTATION DU SYNDICAT

Le Syndicat peut désigner un délégué pour chacune des trois (3)
sections suivantes: le garage à Québec, les chauffeurs de

camion-remorques à Québec et les chauffeurs de camion-remorques du
Rang St-Martin à Chicoutimi. Le délégué représente le Syndicat dans
chacune de ces sections, y compris à la première étape de la

procédure de règlement des griefs. Les noms de ces délégués sont
communiqués par écrit à l'Employeur par le Syndicat avec l'indication
de la date de leur entrée en fonction comme délégué.

En cas d'absence d'un des délégués, le Syndicat a le droit de lui
nommer un substitut, lequel assume automatiquement les pouvoirs et
responsabilités du délégué pendant son absence.

Aucune activité syndicale n'est permise durant les heures de travail:
cependant, avec la permission préalable de l'Employeur, les délégués
peuvent faire enquête sur les griefs pendant les heures de travail.
Cette permission n'est pas déraisonnablement refusée par l'Employeur.

Le Syndicat doit informer l'Employeur des noms de ceux qu'il a
choisis ou élus pour former le comité syndical. Le comité syndical,
composé de quatre (4) employés nommés par le Syndicat, est mandaté
pour s'occuper de toute question relevant de la présente convention
ou de son application ou de son interprétation ou de tout problème
survenant entre l'Employeur et ses employés, ou entre l'Employeur et
le Syndicat, y compris les négociations pour le renouvellement de la
présente convention, à l'exception des griefs à la première étape.

Le Syndicat s'engage à ne choisir ou à n'élire comme membres du
Comité syndical et/ou délégués du Syndicat que des employés réguliers
de l'Employeur qui sont membres du Syndicat local.

Les délégués et les membres du comité syndical peuvent après avoir
obtenu la permission du contremaître immédiat, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, s'absenter pendant les heures de travail,
et ce, sans perte de salaire, pour remplir leurs obligations en vertu
de cette convention, participer à des rencontres avec les
représentants de l'Employeur ou à celles convoquées par un officier
de conciliation. Ces absences n'affectent en rien la position ni les
droits d'ancienneté ou autres bénéfices auxquels l'employé régulier
concerné a droit.

Les dispositions de ce paragraphe cessent de s'appliquer lorsque
l'une des parties exerce son droit de grève ou de lock-out de même

que lors d'un arbitrage.
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5.07 Si le Syndicat requiert les services du représentant extérieur,
l'Employeur s'engage à le recevoir à ses bureaux sur rendez-vous,

durant les heures normales de bureau, pour ce qui a trait à
l'application et la négociation de la convention collective.

5.08 Des employés réguliers peuvent s'absenter sans solde pour assister à
des congrès, journées d'étude et autres activités syndicales
similaires. Dans une telle éventualité, il n'y a normalement pas T
plus d'un (1) employé régulier par occupation absent en même temps,
et jamais plus de cinq (5) pourcent du nombre total des employés
réguliers de l'unité de négociation absent en même temps.

Lorsque l'absence ne dépasse pas huit (8) jours de calendrier, ils
donnent un avis de sept (7) jours de calendrier à l'Employeur. Dans
tout autre cas, l'avis est d'au moins quinze (15) jours de calendrier.

5.09 Sur demande du Syndicat, et préavis d'au moins quinze (15) jours de
calendrier à l'Employeur, celui-ci consent à accorder un congé

autorisé sans solde, à pas plus d'un (1) employé régulier à la fois,
pour une période maximum d'un (1) an, lorsqu'il s'agit d'un employé
régulier qui a été choisi pour une fonction à plein temps avec le
Syndicat. L'ancienneté de cet employé régulier s'accumule durant ce

congé sans solde. Le Syndicat doit aviser l'Employeur quinze (15)
jours à l'avance de la date du retour au travail d'un tel employé
régulier.

5.10 Un employé régulier nommé à une position exclue de l'unité de
négociation conserve son ancienneté et continue de l'accroître pour
une période maximum de douze (12) mois, pourvu qu'il accepte au cours

de cette période, la retenue et la remise au Syndicat d'une somme
équivalente à la cotisation syndicale régulière.

Au cours de cette période de douze (12) mois, il retient tous les
privilèges attachés à l'ancienneté, incluant le droit de retour à son
ancien poste et reçoit au moins les bénéfices sociaux auxquels il
avait droit avant ladite nomination. Après cette période de douze
(12) mois, il perd ses droits d'ancienneté; sinon, il reprend son
ancien poste avec tous les droits et privilèges, pourvu que son
ancienneté le lui permette.

ARTICLE 6

AFFICHAGE D'AVIS

6.01 Avec la permission préalable de 1'Employeur, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, le Syndicat peut afficher ses avis

d'assemblée, et tout autre avis, sur un tableau qui ferme à clé et
installé à cette fin par l'Employeur à son établissement de Québec.
Le tableau d'affichage utilisé à l'établissement du Rang St-Martin à
Chicoutimi est également mis à la disposition du Syndicat pour les
fins susmentionnées.

  

Q

©

e q



Li 3

7.01

7.02

7.03

7.04

of 7.05

8.01

\ 8.02

o °° vg

 

- 6 -

ARTICLE 7

RETENUE SYNDICALE

Conformément aux dispositions du Code du Travail, l'Employeur
s'engage à déduire, chaque mois, de la paie de chaque employé de
l'unité de négociation, une somme équivalente à la cotisation
syndicale et à remettre le total de ces déductions, par chèque, dans
les huit (8) jours de la perception finale dans un mois donné, à la
personne désignée à cette fin par le Syndicat. L'Employeur remet
également au Syndicat la liste des cotisants.

Les employés réguliers de l'unité de négociation, membres en règle du
Syndicat au moment de la signature de la présente convention et ceux

qui le deviennent par la suite, doivent maintenir leur adhésion au
Syndicat pour la durée de la convention comme condition du maintien
de leur emploi.

L'employé régulier à l'essai doit devenir membre du Syndicat dans les
trente (30) jours de calendrier à compter de son premier jour de
travail comme condition du maintien de son emploi.

Toutefois, il est convenu et entendu que l'Employeur n'est pas tenu
de congédier ou de mettre fin à l'emploi d'un employé régulier parce
que le Syndicat l'a éliminé de ses cadres. Cependant, un tel employé

régulier reste soumis aux stipulations de l'article 7.01 ci-dessus.

L'Employeur indique annuellement sur les formules T4 et TP4 les
montants déduits pour les cotisations syndicales.

ARTICLE 8

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Par "grief", on entend une mésentente relative à l'interprétation ou
à l'application de la présente convention collective. L'employé
pourra soumettre son grief selon la procédure suivante.

 

Première étape: L'employé concerné, accompagné de son délégué, doit, KR.
dans les quatorze (14) jours de calendrier de l'incident causant le ; e
grief (10 jours de calendrier dans un cas disciplinaire), soumettre
le grief par écrit à son supérieur immédiat; celui-ci doit rendre sa

décision par écrit dans les sept (7) jours de calendrier suivants.

e
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Deuxième étape: Si un grief n'est pas réglé de façon satisfaisante |
par le supérieur immédiat ou si aucune réponse écrite n'est soumise A

dans les sept (7) jours de calendrier, le comité syndical peut alors, €
dans les sept (7) jours de calendrier suivants, soumettre tel grief j
au directeur des opérations de l'Employeur ou au gérant de I
l'établissement, selon le cas. Celui-ci et/ou son délégué, rencontre
le comité syndical et rend sa décision écrite dans les quatorze (14)
jours de calendrier suivant la soumission du grief à la deuxième
étape. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, l'employé qui ‘
soumet un grief peut assister à la réunion prévue à cette étape.

 

Troisième étape: Si la décision de l'Employeur n'est pas jugée
satisfaisante ou si aucune réponse écrite n'est soumise dans les
quatorze (14) jours de calendrier suivants, le Syndicat doit, s'il
entend référer un grief à l'arbitrage, aviser l'Employeur par écrit
dans les vingt (20) jours de calendrier suivant l'expiration de ce
délai, de son intention de soumettre un grief à l'arbitrage, tel
écrit étant ci-après appelé la "demande d'arbitrage".

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un grief soit soumis
à l'arbitrage, cette demande est faite par écrit et adressée à
l'autre partie à la présente convention, et ladite partie indique en
même temps la sélection de son arbitre. De plus, la nature du grief,
la correction demandée et la section ou les sections de la convention

qui sont supposées avoir été violées sont précisées dans la demande
écrite pour arbitrage. M.

L'Employeur peut soumettre, par écrit au Syndicat, dans les vingt et
un (21) jours de calendrier, tout grief résultant de l'interprétation
ou de l'application de cette convention. Le Syndicat doit rendre sa
décision par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui

suivent la réception d'un grief. Si la décision du Syndicat ne
satisfait pas l'Employeur ou si cette décision n'est pas rendue dans

le délai prescrit de trente (30) jours de calendrier, l'Employeur
peut soumettre son grief à l'arbitrage selon la manière prévue aux
paragraphes 8.04 et 8.05 ci-dessus.

Le Syndicat peut soumettre par écrit à l'Employeur, dans les vingt et
un (21) jours de calendrier, tout grief résultant de l'interprétation
ou de l'application de cette convention. L'Employeur doit rendre sa
décision par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui
suivent la réception d'un grief. Si la décision de l'Employeur ne
satisfait pas le Syndicat ou si cette décision n'est pas rendue dans
le délai prescrit de trente (30) jours de calendrier, le Syndicat
peut soumettre son grief à l'arbitrage selon la manière prévue aux
paragraphes 8.04 et 8.05 ci-dessus.

L'Employeur ne tente pas de régler un grief, durant le premier stade
de la procédure de grief, sans la présence du délégué. Si le délégué

n'est pas disponible, son substitut ou un membre du comité syndical
local peut lui être substitué.
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8.11

9.01

9.02
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9.04

9.05

9.06

9.07

Lorsqu'un délégué est personnellement impliqué dans un grief, son
substitut ou un membre du comité syndical peut assumer la fonction de
délégué et s'occuper dudit grief.

Aucune mesure disciplinaire ne peut être inscrite au dossier d'un
employé régulier sans que ce dernier et le Syndicat en soient
informés par écrit. Lorsque l'employé régulier signe un avis
disciplinaire, il le fait seulement pour reconnaître le fait qu'il en

est ainsi informé.

L'employé temporaire ou saisonnier peut être congédié ou mis à pied à
la seule discrétion de l'Employeur et dans un tel cas il ne peut
avoir recours à la procédure de règlements des griefs.

ARTICLE 9

ARBITRAGE

Tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par un arbitre unique
désigné par les parties ou, à défaut d'entente dans les quinze (15)
jours de calendrier de la demande d'arbitrage prévue au paragraphe
8.05, au paragraphe 8.06, au paragraphe 8.07, désigné par le Ministre
du Travail. La lettre demandant au Ministre du Travail de désigner
un arbitre doit être faite, dans les trente (30) jours de la demande
d'arbitrage.

L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier en tout ou en
partie les clauses de cette convention collective de travail ou y
substituer toute nouvelle clause.

L'Employeur a le droit de discipliner pour cause juste et suffisante
et l'arbitre peut réduire un sanction disciplinaire en tenant compte
toutefois des us et coutumes de l'Employeur.

En cas de grief maintenu par l'arbitre, ce dernier a juridiction pour
décréter le réembauchage de l'employé régulier, s'il y a lieu, et la

compensation de salaire en tenant compte toutefois des gains que
l'employé régulier aurait pu recevoir dans l'intervalle.

La décision de l'arbitre est finale et lie les parties à la présente
convention.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont assumés à part égale par le
Syndicat et l'Employeur.

Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire ou à un
congédiement, l'Employeur s'engage à faire la preuve le premier

devant l'arbitre.
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ARTICLE 10

GREVE OU LOCK-OUT

10.01 Toute grève ou lock-out est interdit en toutes circonstances pendant
la durée de la présente convention collective de travail et après son
expiration, tant et aussi longtemps que le droit à la grève et au
lock-out n'est pas acquis en vertu de l'Article 58 du Code du Travail.

Ni le Syndicat, ni aucune personne agissant pour lui ou en son nom
n'ordonne, n'encourage ou ne supporte un ralentissement d'activités
de la part des employés, non plus qu'une ligne de piquetage aux
abords des établissements de l'Employeur.

10.02 Si les circonstances le justifient, l'Employeur peut ne pas donner
instruction à ses employés de traverser une ligne de piquetage
légalement constituée. Il est cependant convenu et entendu que ceci
ne constitue pas une quelconque renonciation de la part de
l'Employeur aux conditions ou stipulations contenues à la présente
convention, et n'affecte ou ne préjudicie de quelque manière que ce
soit, tout droit ou recours de l'Employeur.

ARTICLE 11

ANCIENNETE

11.01 Aux fins de cette convention et à moins de stipulation expresse
contraire, l'ancienneté signifie la période pendant laquelle un
employé régulier a été dans l'unité de négociation, effectivement a

l'emploi de l'Employeur, dans une occupation régie par la présente
convention collective.

11.02 Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la présente
convention, un employé régulier doit compléter une période d'essai de

quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs de travail. Cette période
terminée, son ancienneté rétroagit à la date de son embauchage.

11.03 Durant sa période d'essai, un employé régulier n'a aucun droit
d'ancienneté et l'Employeur peut le permuter, le rétrograder, le
transférer, le mettre à pied ou le congédier à sa seule discrétion,

sans qu'il ait droit de recours à la procédure de règlement des

’ griefs.

11.04 L'employé temporaire ou saisonnier n'a aucun droit d'ancienneté et
1'Employeur peut le permuter, le rétrograder, le transférer, le
mettre à pied ou le congédier à sa seule discrétion, sans qu'il ait
droit de recours à la procédure de règlement des griefs.
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Les listes des employés réguliers, avec leur ancienneté respective en
date de la signature de la convention collective, ont été établies

par l'Employeur et le Syndicat et sont reproduites dans la présente
convention à l'Annexe "B"".

L'ancienneté d'un employé régulier s'exerce uniquement dans la liste
d'ancienneté du groupe pour lequel il travail; à cette fin, l'on

reconnaît les listes d'ancienneté suivantes:

1. Castel, division d'Ultramar Canada Inc.
(son garage a Québec)

2. Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion-remorque à son établissement de Québec)

3. Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion-remorque à son établissement du Rang
St-Martin à Chicoutimi)

4. Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion et autres salariés à son établissement

de Québec - Voir Annexe "B")

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente,

que l'Employeur désire combler, il affiche un avis informant les
employés réguliers du poste vacant. Dans les dix (10) jours de
calendrier qui suivent l'affichage, les employés réguliers intéressés
peuvent se porter candidats. Quand l'Employeur fait son choix, sa
décision est affichée durant une période de quatre-vingt-seize (96)
heures.

Dans certains cas, l'Employeur se réserve le droit d'afficher un
poste qui n'est pas disponible immédiatement, afin de pouvoir
entraîner un employé à l'avance, et de pouvoir avoir un employé
disponible et en réserve. L'Employeur avise les employés réguliers
de cet affichage. Lorsque le poste devient disponible, il est comblé
par l'employé régulier ayant été choisi au préalable et
définitivement entraîné et qualifié pour ce poste.

Les nominations à des postes vacants (y compris toute nouvelle
occupation) sont faites par l'Employeur en tenant compte de
l'ancienneté et des qualifications. Lorsque les qualifications pour

l'emploi à remplir sont relativement équivalentes, l'ancienneté est
le facteur déterminant. Quant un poste vacant a été affiché durant

la période prescrite et que l'Employeur juge qu'aucun des aspirants
n'est qualifié pour remplir un tel poste, l'Employeur convoque le
comité syndical auquel il expose les raisons qui motivent son
jugement.
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Un employé régulier peut autoriser le président du Syndicat à
postuler en son som pour un poste ou un emploi vacant qui est affiché
durant le temps qu'il est en vacances, ou absent à cause de maladie

ou blessure. Le président ou un officiel du Syndicat désigné par le
président peut faire la demande en écrivant le nom de l'employé sur
l'avis, et en signant son nom en-dessous du nom inscrit. L'employé
régulier est considéré pour l'emploi suivant son ancienneté et ses
qualifications, pourvu qu'il soit de retour au travail en dedans de
vingt et un (21) jours de calendrier de la date à laquelle l'avis est
affiché. Jusqu'à son retour au travail, le poste ou l'emploi peut
être comblé temporairement, en accord avec la procédure de cet
Article. Le président avise l'Employeur par écrit du nom des
officiels du Syndicat qu'il a désignés pour faire les demandes au nom
des employés réguliers absents.

En cas de mise à pied ou de rappel au travail, l'ancienneté prévaut
parmi les employés réguliers ayant des qualifications suffisantes
pour le travail à accomplir. Les employés réguliers ainsi rappelés
doivent se rapporter au travail le plus rapidement possible à
l'intérieur de la période de dix (10) jours prévue au paragraphe
11.12 d) ci-après. Il est cependant convenu et entendu qu'à
l'intérieur de la période susmentionnée, l'Employeur procède à
l'attribution du travail, selon la disponibilité et la diligence dont
fait preuve l'employé régulier ainsi rappelé, à se rapporter au
travail.

L'employé régulier perd ses droits d'ancienneté et son emploi est
terminé pour l'une des raisons suivantes:

a)

b)

c)

d)

e)

£)

 

abandon volontaire de l'emploi;

congédiement justifié;

absence continue de plus de trois (3) jours ouvrables sans avis
préalable ou raison valable;

en cas de rappel à la suite d'une mise à pied, l'Employeur tente
de rejoindre l'employé par téléphone. A défaut de pouvoir le
faire, un membre du comité syndical en est immédiatement avisé et
un avis de rappel est adressé sous pli recommandé à l'employé
concerné, à sa dernière adresse connue de l'Employeur. S'ilne

donne pas suite à cet avis de rappel dans les dix (10) jours
ouvrables suivant la mise à la poste de cette lettre recommandée,
il perd ses droits d'ancienneté et son emploi est terminé;

la prolongation non autorisée d'un congé, sauf en cas de force

majeure;

en cas de mise à pied, si l'employé régulier n'est pas rappelé au
travail dans les douze (12) mois qui suivent la date de sa mise à
pied;
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g) en cas de maladie ou d'accident (sauf en cas d'accident de
travail reconnu par la C.S.S.T.), si l'employé régulier n'est pas
de retour au travail dans les vingt-quatre (24) mois qui suivent
la date de son départ.

ARTICLE 12

SALAIRES ET OCCUPATIONS

Les employés sont payés selon leur occupation en conformité avec
l'Annexe "A" qui fait partie intégrante de la présente convention.

Les employés congédiés ou mis à pied reçoivent, dans la mesure du
possible, leur paie au moment du départ.

Si une nouvelle occupation est établie ou une occupation actuelle est
substantiellement modifiée, le salaire correspondant est décidé par
l'Employeur en tenant compte des taux de salaire de la présente

convention, pour des tâches équivalentes ou comparables. Après une
période d'expérimentation d'au plus deux (2) mois, le Syndicat peut
réclamer la révision du taux de salaire. ÀA défaut d'entente dans les

trente (30) jours de calendrier, le grief peut être soumis à
l'arbitrage. Le salaire convenu mutuellement ou décidé par l'arbitre
est payé rétroactivement à la date de l'établissement ou de
modification de l'occupation, à moins que l'arbitre ne fixe une autre
date. L'Annexe "A" est modifiée automatiquement pour inclure
l'occupation et le salaire correspondant. Une fois le salaire de la
nouvelle occupation finalement décidé, cette occupation est
considérée comme vacante et les dispositions d'ancienneté

s'appliquent.

Les employés sont payés par chèque remis à tous les deux jeudis.
Lorsque l'un des jours prévus pour la paie est un jour de fête, les

employés sont payés le jour précédent. Le paiement des heures
supplémentaires faites par chaque employé est effectué le même jour

que la paie et comprend normalement toutes les heures supplémentaires
effectuées par chaque employé jusqu'à la période de paie précédente.

ARTICLE 13

CHANGEMENT TEMPORAIRE D'OCCUPATION

Lorsqu'un employé régulier est appelé à occuper une fonction pour
laquelle est prévue une rémunération inférieure, cet employé est payé

à son taux régulier sauf s'il est déplacé de son occupation régulière
en vertu des règles d'ancienneté.

 

1
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13.02 Lorsqu'un employé régulier est appelé à occuper une fonction pour
laquelle est prévue une rémunération supérieure, cet employé reçoit
la rémunération supérieure.

ARTICLE 14

HEURES DE TRAVAIL

14.01 La semaine normale ‘de travail de l'employé est de quarante (40)
heures réparties en quatre (4) journées normales de travail de dix
(10) heures chacune ou en cinq (5) journées normales de travail de
huit (8) heures chacune, du lundi au samedi inclusivement, ne
comprenant pas la période de repas d'une (1) heure non payée. .

14.02 Les heures du début et de la fin de la journée et de la semaine
normale de travail sont fixées par l'Employeur selon un horaire de
travail qui est affiché le jeudi pour la semaine qui suit.

- 14.03 Sauf pour les employés du garage, les employés peuvent opter pour une
interruption d'une demi-heure (1/2 heure) au lieu d'une (1) heure ‘
pour le repas. Dans un tel cas, ils peuvent terminer leur journée
normale de travail une demi-heure (1/2 heure) plus tôt.

14.04 Chaque employé a droit, au cours de chaque demi-journée de travail, à
une période de repos de quinze (15) minutes payées.

14.05 Une prime de quart de 4% du taux de salaire horaire régulier est
versée par l'Employeur à tous les employés réguliers assignés à un

quart d'après-midi, et une prime de quart de 6% du taux de salaire
horaire régulier est versée par l'Employeur à tous les employés
réguliers assignés à un quart de nuit.

14.06 Sauf au garage, lorsqu'il n'y a pas d'alternance au sein des équipes
de travail, les employés réguliers ont le privilège, dans l'ordre de
leurs droits acquis d'ancienneté, d'exercer leur préférence entre les
quarts de jour, d'après-midi ou de nuit.

ARTICLE 15

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

15.01 Toutes les heures travaillées par un employé en plus de dix (10)
heures dans une journée normale de travail de dix (10) heures ou,
selon le cas, en plus de huit (8) heures dans une journée normale de

travail de huit (8) heures, ou en plus de quarante (40) heures dans
y une semaine normale de travail, sont considérées comme temps
| supplémentaire et sont payées au taux d'une fois et trois quarts (1
\ 3/4) le taux horaire régulier de salaire.
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15.02 Le taux d'une fois et trois quarts (1 3/4) le taux horaire régulier À

de salaire est payé à l'employé régulier pour toutes les heures |

travaillées le dimanche. Toutefois, l'employé régulier dont la J

journée normale de travail commence à minuit ou avant minuit le
samedi soir et se termine le dimanche, est rémunéré à son taux
régulier de salaire pour toutes les heures travaillées le dimanche.

15.03 L'employé rappelé au travail en dehors de sa cédule régulière est

rémunéré à raison d'un minimum de deux (2) heures au taux
applicable. Ces dispositions s'appliquent seulement lorsqu'il n'y a
pas continuité entre la cédule régulière et le travail supplémentaire.

15.04 L'employé régulier qui travaille lors d'un jour où un jour de fête
est observé, est payé une fois et trois quarts (1 3/4) son taux
horaire régulier de salaire pour toutes les heures travaillées lors
d'un tel jour de fête. Toutefois, l'employé régulier dont la journée
normale de travail commence à minuit un jour de fête ou avant minuit
le jour précédant un jour de fête, est rémunéré à son taux régulier
de salaire pour toutes les heures travaillées un jour de fête.

15.05
a) Lorsque l'Employeur juge que le temps supplémentaire est

nécessaire, il le répartit aussi équitablement que possible entre
les employés qui sont désireux de l'effectuer pourvu qu'ils aient
les qualifications suffisantes pour le travail à accomplir.
Ainsi, ces employés peuvent signifier leur désir de faire du
temps supplémentaire en apposant leur nom sur une liste de temps

«

supplémentaire qui est affichée a cette fin.

b) Le temps supplémentaire refusé est considéré comme temps
supplémentaire travaillé aux fins de la répartition aussi
équitable que possible du temps supplémentaire. L'employé

régulier se croyant lésé comparativement à un autre employé
: régulier assigné à une même tâche dans la distribution du temps
2 supplémentaire, et dont preuve est faite, peut réclamer

l'opportunité d'un surtemps équivalent à la prochaine occasion.
Une liste de temps supplémentaire est affichée dans chaque

département et est mise à jour à chaque mois.

c) Il est cependant convenu et entendu que l'employé ne peut refuser Boe
et doit compléter toute livraison qui lui a été assignée au début

de sa journée normale de travail, méme si une telle assignation
comporte du temps supplémentaire, lorsque cela est rendu

nécessaire dû au fait que le temps requis pour l'effectuer du
point de départ au point de retour, excède les heures de sa
journée normale de travail.

15.06 L'employvé régulier peut, à son choix, choisir d'être rémunéré pour le
n temps supplémentaire selon les dispositions de cet article 15 ou de

prendre un temps équivalent en congé en plus et au moment de sa

période de vacances annuelles. Toutefois, l'employé régulier ne peut
accumuler plus de trois (3) semaines de temps équivalent en congé.
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L'employé dont la journée normale de travail et le temps
supplémentaire de cette même journée comportent douze (12) heures
consécutives ou plus de travail, reçoit une allocation de repas de
5,75 $ et de 6,50 $ à compter du 127 février 1985.

L'employé requis de travailler pendant l'heure du repas est rémunéré
au taux de surtemps applicable.

ARTICLE 16

VACANCES ANNUELLES

L'employé qui, au 127 juillet de chaque année, n'a pas complété un
(1) an d'ancienneté, a droit à une (1) journée de vacances par mois
de service continu, sans toutefois que la durée totale de ses
vacances n'excède deux (2) semaines. La paie pour de telles vacances
annuelles est de quatre pourcent (44) du salaire gagné entre la date
de son embauchage et la fin de l'année de référence.

L'employé régulier qui, au 1@F juillet de chaque année, a complété

un (1) an et a moins de dix (10) ans d'ancienneté a droit à trois (3)
semaines de vacances.

L'employé régulier qui, au 12" juillet de chaque année, a complété
dix (10) ans et moins de vingt (20) ans d'ancienneté a droit à quatre
(4) semaines de vacances.

L'employé régulier qui, au 127 juillet de chaque année, a complété
vingt (20) ans et moins de vingt-cinq (25) ans d'ancienneté a droit à
cinq (5) semaines de vacances.

L'employé régulier qui, au 12" juillet de chaque année, a complété
vingt-cinq (25) ans d'ancienneté a droit à six (6) semaines de
vacances.

Le salaire payé pour chacune des semaines de vacances prévues aux
paragraphes 16.02, 16.03, 16.04 et 16.05 équivaut à deux pour cent
(2%) du salaire gagné par l'employé régulier durant la période de
douze (12) mois précédant le premier (1€) janvier de l'année
courante. Pour les fins de ce paragraphe seulement, le salaire gagné
comprend les prestations d'invalidité de courte durée versées en
vertu du Programme d'avantages sociaux.

L'employé régulier qui quitte volontairement son emploi a droit au
paiement des vacances qu'il pourra ne pas avoir prises pour l'année

précédente, plus le paiement proportionnel des jours de vacances
accumulés depuis le 12" janvier de l'année courante, selon le mode
de paiement établi précédemment.
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16.08 La paie de vacances annuelles est remise à l'employé régulier avant

son départ pour vacances.

 

16.09 Si l'une ou l'autre des fêtes prévues à l'Article 17 ci-après tombe

pendant les vacances annuelles d'un employé régulier, ce dernier a
droit à une journée de vacances additionnelle, laquelle est rémunérée
à son taux régulier de salaire.

16.10 La période de vacances sera du l®T janvier au 31 décembre de chaque
année et la priorité pour le choix des dates de vacances annuelles
sera accordée aux employés réguliers par ordre d'ancienneté. Afin de

permettre aux employés réguliers de faire connaître leur choix de
vacances annuelles à être prises au cours des mois de janvier à mai

inclusivement, l'Employeur affichera une liste du premier au dernier
jour du mois de novembre de l'année qui précède la prise des
vacances, le tout sujet à l'approbation de l'Employeur.

L'Employeur affichera une deuxième liste au mois d'avril de chaque
année afin de permettre aux employés réguliers de faire connaître
leur choix de vacances annuelles de juin à décembre inclusivement, le
tout sujet à l'approbation de l'Employeur. L'employé régulier ayant
droit à quatre (4) semaines et plus de vacances ne sera normalement

pas autorisé à prendre plus de trois (3) semaines de vacances durant
les mois de juin, juillet et août. Toutefois, si les exigences
d'opération le permettent et sujet à l'approbation de l'Employeur à
cet égard, l'employé régulier pourra être autorisé à prendre plus de

trois (3) semaines de vacances durant les mois précités.

  

16.11 Les vacances avec paie auxquelles l'employé régulier a droit doivent Re
être prises avant le 31 décembre de chaque année. L'employé
régulier, qui est incapable de prendre ses vacances avec paie avant
cette date à cause de maladie ou accident recevra la paie de vacances
avant la fin de la période de prise de vacances avec paie. Les
prestations d'invalidité du Programme d'avantages sociaux seront
suspendues durant cette période de vacances avec paie.

16.12 La période de vacances annuelles commence avec le début de la cédule
de travail de l'employé régulier concerné.
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ARTICLE 17

FETES
 

Les jours de fête suivants sont considérés comme des jours fériés
payés:

Jour de l'An
2 janvier
lundi de Pâques
fête de Dollard
St-Jean-Baptiste
Confédération

1e’ lundi d'août

Fête du Travail

Action de Grâces

Noel

26 décembre

Si, par proclamation des autorités fédérales ou provinciales, une des
fêtes ci-haut mentionnées est reportée à un autre jour, les
dispositions de cet article s'appliquent alors au jour indiqué dans
la proclamation.

Sauf si l'employé régulier reçoit une compensation en vertu du
Programme d'avantages sociaux pour les employés réguliers, un montant
équivalent au salaire d'une pleine journée normale de travail est
payé à l'employé régulier pour chaque jour de fête.

Afin de jouir de ces fêtes payées, l'employé régulier doit avoir

acquis le droit à l'ancienneté et travailler le jour ouvrable
précédant et le jour ouvrable suivant telles fêtes, à moins que
l'absence soit motivée par l'une des raisons suivantes:

a) toute maladie sérieuse dans la famille immédiate le jour ouvrable

précédant ou suivant un jour de fête;

b) mortalité dans la famille immédiate;

c) congé accordé en vertu de la présente convention;

d) permission préalable obtenue de l'Employeur;

e) tout autre incident valable, dont la preuve incombe à l'employé
régulier, à la satisfaction de l'Employeur.

Pour les fins de calcul de la paie, les dimanches et les jours de
fête sont comptés d'équipe à équipe.

  



em
e”

>

18.01

18.02

18.03

18.04

19.01

19.02

0

- 18 -

ARTICLE 18

CONGES SPECIAUX - CONGES DE DEUIL

Dans le cas du décès du conjoint, du père, de la mère, d'un enfant,

du frère, de la soeur, du beau-père, de la belle-mère de l'employé
régulier, l'Employeur accorde à l'employé régulier, sans perte de

salaire, un congé dit de deuil de quatre (4) jours du décès au
lendemain des funérailles, pourvu que ces congés coincident avec une
journée où l'employé régulier est normalement cédulé pour travailler.

Dans le cas du décès du beau-frère ou de la belle-soeur, du gendre ou
de la brue de l'employé régulier, l'Employeur accorde à l'employé
régulier sans perte de salaire, un congé dit de deuil de deux (2)
jours, soit le jour qui précède les funérailles de même que le jour
des funérailles, pourvu que ces congés coincident avec une journée où

l'employé régulier est normalement cédulé pour travailler.

L'employé ayant le droit de vote au cours d'élections fédérales,
provinciales, municipales ou scolaires dispose, sans perte de
salaire, de la période prescrite par la Loi pour aller voter.

L'employé régulier ayant reçu une assignation à un tribunal est
autorisé à s'absenter pendant le temps nécessaire et reçoit la
différence entre sa paie normale et la somme payée ou due par le
tribunal ou un bureau d'avocat, en compensation des services rendus.

Ceci ne s'applique pas à l'employé régulier comparaissant à titre de

plaignant, ou de défendeur. L'employé a toutefois la responsabilité
de se rapporter au greffier de la Cour pour réclamer son indemnité.

L'Employeur prend en considération et, lorsque possible, accorde une
permission d'absence sans solde à tout employé qui en fait la demande.

ARTICLE 19

EXAMENS MEDICAUX

Les postulants à l'embauchage et tout employé rappelé après une mise
à pied doivent se soumettre à un examen médical par un médecin

désigné par l'Employeur et son opinion, à savoir, si l'état de santé

physique du postulant rencontre les normes minimes requises par
l'Employeur, est finale.

Si un employé régulier retourne au travail après avoir été absent
pour cause de maladie ou d'incapacité physique, l'Employeur peut
l'obliger à fournir un certificat signé par un médecin choisi par
l'Employeur, attestant qu'il est physiquement capable de retourner au

travail.
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Si le médecin trouve que l'employé régulier n'est pas physiquement

capable de retourner au travail, l'employé régulier peut obtenir à

ses propres frais un examen medical par un second médecin choisi par

lui.

Si le deuxième médecin détermine que l'employé régulier est capable

de retourner au travail, alors cet employé régulier doit se soumettre

à un examen par un troisième médecin accepté par l'Employeur et par

l'employé régulier, aux frais de l'Employeur, et la décision de ce

troisième médecin est finale.

Dans un tel cas, la décision finale dont il est fait mention au

paragrahe 19.02 ci-dessus lie les parties à la présente convention.

De plus, les parties à la présente convention renoncent à tout

recours en regard de l'Article 9 et les dispositions à cet Article

sont considérées nulles et non avenues.

ARTICLE 20

PROGRAMME D'AVANTAGES SOCIAUX

Le Programme d'avantages sociaux pour les employés réguliers

actuellement en vigueur, le demeurera pendant la durée de la présente

convention, sujet cependant à toute législation gouvernementale et/ou

à toute modification apportée par la compagnie d'assurance impliquée

et ce, sans contribution de la part de l'employé régulier. Ces

polices d'assurance collective sont régies par les termes et

conditions particulières contenus dans les polices maîtresses

desdites polices d'assurance.

ARTICLE 21

ACCIDENTS DE TRAVAIL

L'employé régulier qui, à la suite d'un accident de travail, reçoit

un traitement médical le jour de tel accident et ne peut en

conséquence revenir au travail, est payé à son taux horaire régulier

de salaire pour le reste de sa journée normale de travail, à la

condition qu'il fournisse à l'Employeur un certificat médical

justifiant son absence.

Si un employé régulier est incapable de travailler à la suite d'un

accident de travail et que l'Employeur n'entend pas contester la

validité ou le bien-fondé de sa réclamation, l'Employeur convient

d'avancer à l'employé régulier des bénéfices hebdomadaires égaux à

ceux qu'il doit recevoir de la C.S.5.T. jusqu'à ce que cet employé

reçoive son premier chèque de compensation. Pour avoir droit à de

telles avances, l'employé régulier doit s'engager à rembourser à

l'Employeur toutes les sommes ainsi avancées.
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ARTICLE 22

VETEMENTS DE ‘TRAVAIL

 
 

22.01 Un employé régulier qui est requis de porter un uniforme a à sa
disposition, en tout temps et selon les besoins de la période, un

uniforme qui comprend:

une (1) petite casquette d'été et d'hiver;
quatre (4) chemises d'été et quatre (4) chemises d'hiver;
deux (2) pantalons d'été et deux (2) pantalons d'hiver;
une (1) tunique (coupe-vent);
deux (2) cravates;
un (1) parka ou une (1) veste.

Ces vêtements individuels sont remplacés au besoin, lorsque usés ou

dépréciés.

22.02 L'Employeur peut mettre à la disposition des employés réguliers qui

possèdent trois (3) ans et plus d'ancienneté, et qui y ont droit, un
costume d'auto-neige au lieu du parka. Le coût du costume auto-neige

est payé comme suit:

Employeur:

50% de la différence entre le coût du parka et celui du costume

d'auto-neige;

Employé régulier:

50% de la différence entre le coût du parka et celui du costume

d'auto-neige.

22.03 L'Employeur fournit aux employés réguliers au garage, une (1) paire
de bottines de sécurité à tous les douze (12) mois. L'Employeur
fournit également aux employés réguliers au garage un maximum de deux

(2) salopettes qu'il fait nettoyer à ses frais.

22.04 Pour chaque mois travaillé, l'Employeur s'engage à verser les k

montants ci-après à tout employé requis de porter les gants :

nécessaires à l'accomplissement du travail:

A compter du À compter du

ler février 1984 ler février 1985

Chauffeur de camion-remorque: 7,25 $ par mois 8,00 $ par mois

Chauffeur de camion: 12,00 $ par mois 13,00 $ par mois
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ARTICLE 23

DISPOSITIONS GENERALES

Cette convention peut, pendant sa durée, être modifiée par entente

mutuelle.

L'Employeur doit fournir une copie de cette convention à chaque

employé et dix (10) copies au Syndicat.

Toute disposition de cette convention qui enfreint la législation
fédérale ou provinciale est considérée nulle et non avenue sans que
cela n'affecte la validité des autres dispositions de la convention.

L'Employeur fait parvenir au Syndicat une copie de tout avis affiché

par lui à l'intention de ses employés.

Tout avis ou document envoyé au Syndicat en vertu de la présente
convention doit être envoyé au secrétaire-correspondant du Syndicat
des Travailleurs de l'Energie et de la Chimie, Local 720, 495 rue
Bayard, Québec, GIK 457.

L'Employeur convient de continuer à prendre toutes les dispositions
raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de ses employés; à
ces fins, les employés s'engagent à coopérer avec l'Employeur.

Un employé n'est pas tenu responsable d'un accident du seul fait de
cet accident.

ARTICLE 24

.DUREE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention est en vigueur du lÉ' février 1984 au

31 mai 1986.

Durant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la date d'expiration
de la convention, chaque partie peut informer l'autre partie par

écrit qu'elle désire y mettre fin ou modifier ladite convention, ou
négocier une nouvelle convention.

Si un avis est donné conformément au paragraphe 24.02, les deux
parties doivent se rencontrer dans les dix (10) jours suivant l'avis
afin de commencer les négociations.
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24.04 Si un avis est donné conformément au paragraphe 24.02, la présente
convention est considérée comme convention intérimaire de la date

d'expiration à la signature d'une nouvelle convention.

24.05 Les dispositions du paragraphe 24.04 ne doivent pas être interprétées
comme limitant ou restreignant les droits des parties en vertu du

Code du Travail.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé cette convention par
LTe de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date

1984.

CASTEL Syndicat des Travailleurs de l'Energie
Division d'Ultramar Canada Inc. et da la Chimie, Local 720
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ANNEXE "A"

SALAIRES ET OCCUPATIONS

Taux de salaire horaire à compter du ler février 1984:

Après six Après douze
A l'embauche (6) mois (12) mois

Chauffeur de camion-remorque 13,52 14,08 14,64

Chauffeur de camion 10,57 11,03 11, 33

Mécanicien - Classe "A" 13,12 13,68 14,24

Mécanicien - Classe "'B'' 12,35 12,91 13,47

Homme de Service 10,57 11,03 11,33

Mécanicien de machine fixe - 10,38 10,94 11,50

Classe 3

Journalier 9,12 9,60 10,10

Révision des taux de salaire - 1985:

1. Au 12" février 1985, le salaire horaire du chauffeur de |

camion-remorque sera revisé, en consultation entre les parties à la :

présente convention, pour être égal au salaire moyen payé par les
compagnies pétrolières de la région de Québec aux chauffeurs de

camion-remorque faisant un travail équivalent.

Au ler février 1985, le salaire horaire des autres occupations
contenues à l'Annexe ''A" sera augmenté du même pourcentage que celui

utilisé pour le calcul du salaire horaire du chauffeur de

camion-remorque

Chef de Groupe:

L'Employeur peut, à sa discrétion, choisir un employé régulier de

l'unité de négociation pour agir comme "Chef de Groupe".

Un Chef de Groupe signifie un employé régulier qui accomplit du

travail et qui dirige le travail des autres.
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Lorsque l'Employeur a à nommer un Chef de Groupe, il le fait d'après
le travail à accomplir.

Il est de la responsabilité de l'Employeur de désigner le quart de
travail de l'employé régulier nommé au poste de Chef de Groupe.

Pour la période durant laquelle l'employé régulier agit comme Chef de
Groupe, il reçoit une prime de soixante-quinze (0,75 $) cents de
l'heure en surplus de son salaire horaire régulier.
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ANNEXE "'B"

Liste des employés réguliers - Chauffeurs de camion-remorque - Québec:

Date d'embauche
 

 

Nom Date de naissance

JULIEN, Adrien 14.12.22

LACHANCE, Marcel 10.03.21

BERGERON, Gérard 12.03.21

LEMELIN, Wilbrod 21.03.23

FAUCHER, André 21.10.32

THIBOUTOT, Claude 19.12.30

FORTIN, Jacques 22.07.32

HAMEL, Marc-André 12.02.36

GOSSELIN, Albert 11.12.23

GINGRAS, Jean-Marie 26.04.31

NAUD, Adrien 17.05.39

LEGARE, Magella 16.06.35

SIMARD, Jean-Guy 07.09.31

DUCHESNEAU, Georges 19.06.36

ST-HILAIRE, Lucien 21.02.38

COUTURE, Denis 08.03.40

TREMBLAY, Rosario 03.05.31

Liste des employés réguliers - Autres

CANTIN, Jean-Louis 18.02.32

DESCHENES, J. Edouard 05.04.22

Liste des employés réguliers au Garage - Québec:

MARION, Jean-Paul 16.05.39

SAVARD, Jules 24.06.49

02.06.47

23.04.48

03.08.52

10.12.55

29.11.60

20.11.61

09.01.62

01.02.62

23.11.64

09.01.66

28.11.66

29.11.66

16.11.67

01.05.68

01.11.68

15.11.68

26.11.68

salariés - Québec:
 

21.11.52

02.07.48

 

17.01.72

20.10.76
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Hommes de Service - Québec:

   

Nom Date de naissance Date d'embauche

ARTEAU, Georges-Henri 13.11.24 17.12.55

GIRARD, Robert : 11.07.31 01.11.58

Liste des employés temporaires - Chauffeurs de camion - Québec:

RENAUD, Jean-Paul

DION, Jean-Marc

Liste d'ancienneté aux fins de l'attribution des vacances seulement - Québec:

 

DUCHESNEAU, Georges «11.55 Bérubé

ARTEAU, Georges-Henri 02.08.71 Homme de service

GIRARD, Robert 26.07.71 Homme de service

GINGRAS, Jean-Marie 01.12.59 Madden

" " 10.07.72 Homme de service

LEGARE, Magella 06.11.62 Madden

ST-HILAIRE, Lucien 01.11.63 E.P. Bérubé

GAUDREAU, Raymond 24.05.65 J.A.Y. Bouchard

Liste des employés réguliers - Rang St-Martin - Chicoutimi: Re -

BOLDUC, Joseph 20.01.25 23.11.63

DUCHESNES, Albert 27.03.30 15.12.64

FECTEAU, Germain 22.09.27 26.06.72

FILLION, Clermont 24.10.49 03.11.75

SAVARD, Laurent 09.05.44 : 20.10.76
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Les lettres d'entente ci-dessous sont partie intégrante de la présente

convention.

2.

3.

 

LETTRE D'ENTENTE

Le Programme de sécurité pour les employés réguliers dont il est fait

mention à l'Article 20 de la présente convention entrera en vigueur le

1€"janvier 1981.

LETTRE D'ENTENTE

Sauf dans le cas d'un employé régulier déjà absent à cause de maladie ou

accident, l'employé régulier requis par l'Employeur de se soumettre à un

examen médical a droit à deux (2) heures de paie à son taux régulier de

salaire lorsqu'un tel examen se tient en dehors des heures normales de

travail.

LETTRE D'ENTENTE
 

a) Le chauffeur de camion-remorque qui a travaillé à temps plein la

période comprise entre le 1CF février 1983 et le 187 février 1984

recevra la somme de 1 643,00 $ comme salaire rétroactif. Le

chauffeur de camion-remorque qui a travaillé une période moindre que

celle décrite ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de

la période effectivement travaillée.

b) Le chauffeur de camion et l'homme de service qui ont travaillé à

temps plein la période comprise entre le lC! février 1983 et le

18r février 1984 recevront la somme de 1 268,00 $ comme salaire

rétroactif. Le chauffeur de camion et l'homme de service qui ont

travaillé une période moindre que celle décrite ci-dessus recevront

un salaire rétroactif au prorata de la période effectivement

travaillée.

c) Le mécanicien - classe "A" qui a travaillé à temps plein la période

comprise entre le 1°" février 1983 et le 1€" février 1984 recevra

la somme de 1 643,00 $ comme salaire rétroactif. Le mécanicien =

classe "A" qui a travaillé une période moindre que celle décrite

ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de la période

effectivement travaillée.

d) Le mécanicien - classe "B' qui a travaillé à temps plein la période

comprise entre le 12" février 1983 et le 16! février 1984 recevra

la somme de 686,00 $ comme salaire rétroactif. Le mécanicien -

classe "B' qui a travaillé une période moindre que celle décrite

ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de la période

effectivement travaillée.
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e) Le mécanicien de machine fixe - classe 3 qui a travaillé à temps
plein la période comprise entre le 1°" février 1983 et le
127 février 1984 recevra la somme de 1 289,00 $ comme salaire
rétroactif. Le mécanicien de machine fixe - classe 3 qui a travaillé
une période moindre que celle décrite ci-dessus recevra un salaire

rétroactif au prorata de la période effectivement travaillée.

f) Le journalier qui a travaillé à temps plein la période comprise entre
le 127 février 1983 et le 12! février 1984 recevra la somme de
1 200,00 $ comme salaire rétroactif. Le journalier qui a travaillé

une période moindre que celle décrite ci-dessus recevra un salaire
rétroactif au prorata de la période effectivement travaillée.

g) Toutes les autres clauses et annexes de la convention entreront en
vigueur le jour de la signature de la convention sans effet

rétroactif.

LETTRE D'ENTENTE:

Indemnité de fin d'emploi

Dans le cas d'une mise à pied permanente, l'employé régulier recevra la
somme de l 250,00 $ pour chaque année complète d'ancienneté jusqu'à un
maximum de treize (13) années. L'Employeur détermine, de plein droit, et

à sa seule discrétion, s'il s'agit d'une mise à pied permanente. Dans le
cas d'une mise à pied permanente, la somme appropriée est versée à
l'employé régulier concerné et celui-ci perd ses droits d'ancienneté et
son emploi est terminé de façon définitive. La somme totale à être versée

à l'employé régulier comprendra une allocation de retraite et une

allocation de préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement
distinct et séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et
l'allocation de préavis de mise à pied permanente.

LETTRE D'ENTENTE:

Indemnité de fin d'emploi:

Une indemnité de fin d'emploi est versée aux personnes mentionnées

ci-après:

Jacques Genest : 16 250,00 $

Roméo Thiboutot : 13 750,00 $

Guy Trudelle : 12 500,00 $

Rosaire Gagnon : 12 500,00 $

Jacques Beaulieu : 8 750,00 $

Louis Mercier : 5 000,00 $
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LETTRE D'ENTENTE:

Emplovés temporaires:

Une liste d'employés temporaires est établie et les noms suivants y
apparaissent:

Jean-Paul Renaud

Jean-Marc Dion

Le recours au service de ces personnes comme employés temporaires sera à
la seule discrétion de l'Employeur, et, lorsqu'au travail l'employé
temporaire recevra le taux horaire prévu à l'Annexe ''A" pour l'employé qui
a douze (12) mois d'ancienneté.

Si l'Employeur décide que les services de ces personnes ne sont plus
requis, les noms apparaissant à la liste des employés temporaires seront
ravés et une indemnité de fin d'emploi de 29 000,00 $ sera versée à
chacune des personnes lorsque leur emploi sera terminé de façon
définitive. La somme totale à être versée à l'employé temporaire
comprendra une allocation de retraite et une allocation de préavis de mise
à pied permanente. Toutefois, un paiement distinct et séparé sera fait
pour couvrir l'allocation de retraite et l'allocation de préavis de mise à
pied permanente. Nonobstant les dispositions susmentionnées, l'indemnité
de fin d'emploi ne sera pas versée à J.P. Renaud tant et aussi longtemps
qu'il sera admissible aux prestations d'invalidité de courte ou de longue
durée. De plus, l'indemnité de fin d'emploi ne sera pas versée à
J.P. Renaud s'il demeure admissible aux prestations d'invalidité de longue
durée jusqu'à 65 ans.

LETTRE D'ENTENTE

Retraite volontaire

Dans le but de palier à l'éventualité de mises à pied sur la durée de la
convention collective de travail, l'Employeur s'engage à permettre une
retraire volontaire aux employés réguliers qui, au 1€" janvier 1984, ont
58 ans et plus. Les discussions et les offres de l'Employeur quant à la
retraite volontaire se feront en consultation avec le Président du
S.T.E.C., local 720.

Une mise à pied pressentie ne sera finalisée qu'après avoir exploré la
possibilité de départs volontaires à la retraite, à la condition que
l'employé régulier concerné par une mise à pied éventuelle soit qualifié
pour combler l'occupation de l'employé régulier affecté par une retraire
volontaire. La décision de l'employé régulier quant à la retraite
volontaire devra être signifiée à l'Employeur au plus tard le
6 février 1984. Les dispositions contenues à cette lettre d'entente
seront nulles et sans effet à compter de cette date.
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LETTRE D'ENTENTE

Conformément aux dispositions contenues à l'Article 14 de la présente
convention, les heures du début et de la fin de la journée et de la

semaine normale de travail sont fixées par l'Employeur selon un horaire de

travail qui est affiché le jeudi pour la semaine qui suit.

Compte tenu de la nature des opérations de l'Employeur, des produits

manipulés et/ou livrés ou de l'échantillonnage de sa clientèle connue à ce

jour, l'Employeur maintiendra les horaires de travail suivants:

A. Chauffeur de camion-remorque et Bunker

7:00 a.me à 6:00 p.m. = 7:00 p.m. a 6:00 a.m.

7:00 a.m. à 4:00 p.m. - 7:00 p.m. à 4:00 a.m. (du lundi au vendredi

inclusivement)

B. Chauffeur de camion et autres employés

7:00 a.m. a 6:00 pom. = 7:00 p.m. 3a 6:00 a.m.

7:00 a.m. à 4:00 p.m. - 7:00 p.m. à 4:00 a.m.

1:00 p.m. à 10:00 p.m. (du 15 avril au 15 octobre)

11:00 a.m. à minuit - minuit à 11:00 a.m. (Décembre, janvier, février)

Ce Garage

6:00 a.m. à 3:00 p.m. - 3:00 p.m. à minuit

7:00 a.m. a 4:00 p.m.

11:00 p.m. a 8:00 a.m.

Toutefois, les horaires de travail décrits ci-dessus ne doivent pas être

interprétés comme limitant le droit de l'Employeur de modifier les

horaires de travail selon les besoins d'opération et afin d'accomoder les

situations découlant d'un changement dans la nature du travail, des

produits manipulés et/ou livrés ou de l'échantillonnage de sa clientèle.

Dans une telle éventualité, les horaires de travail peuvent être modifiés

par l'Employeur. Ces horaires de travail modifiés seront fixés par
l'Employeur après consultation avec le syndicat suivi d'un préavis d'une

(1) semaine.
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LETTRE D'ENTENTE

L'employé régulier, embauché en 1968 ou avant cette date, dont le nom
apparaît à la "Liste des employés réguliers = chauffeurs de
camion-remorque - Québec", liste qui est reproduite dans la présente
convention à l'Annexe "BB", est considéré comme employé régulier à temps

plein et ne peut être mis à pied entre la date de la signature de la
présente convention et le 30 mai 1986, le tout sujet aux conditions
décrites ci-après, lesquelles auront pour effet d'annuler le statut
d'employé régulier à temps plein:

a)

b)

c)

d)

Cette lettre d'entente sera nulle et sans effet en cas de feu dans un

établissement visé par la présente convention, de guerre ou de
= æ P t ° ° . -

problèmes généraux d'approvisionnement qui seraient de nature à

interrompre ou retarder l'accomplissement des obligations de
l'Employeur envers sa clientèle.

-

Le statut d'employé régulier à temps plein conféré aux employés
réguliers embauchés en 1968 ou avant cette date, dont les noms
apparaissent à la "Liste des employés réguliers - chauffeurs de
camion-remorque - Québec" est basé sur une retraite volontaire de la
part de cinq (5) de ces employés réguliers dont les noms apparaissent
à ladite liste d'employés réguliers conformément à la lettre
d'entente no. 7. Si le nombre de ces retraités volontaires est
inférieur à cing (5), le ou les employés réguliers ayant le moins
d'ancienneté parmi ceux embauchés en 1968 ou avant cette date dont
les noms apparaissent à la "Liste des employés réguliers - chauffeurs
de camion-remorque - Québec ", ne sera (seront) pas considéré(s)
comme un (des) employé(s) régulier(s) à temps plein et il(s) pourra
(pourront) être mis à pied. (Le nombre de mises à pied correspondra
au nombre de personnes qui déclinera l'offre d'une retraite
volontaire).

L'employé régulier ainsi mis à pied recevra une indemnité de fin
d'emploi de 20 000,00 $ lors du départ définitif. La somme totale à
être versée à cet employé régulier comprendra une allocation de
retraite et une allocation de préavis de mise à pied permanente.
Toutefois, un paiement distinct et séparé sera fait pour couvrir
l'allocation de retraite et l'allocation de préavis de mise à pied

permanente.

Bien qu'il soit prévu que cette lettre d'entente est en vigueur du
127 février 1984 au 30 mai 1986, sa durée pourra se prolonger
jusqu'au 12" septembre 1986 si un accord quant au renouvellement de
la convention collective n'est pas intervenu avant cette date.

LETTRE D'ENTENTE

Dans l'éventualité de la mise à pied d'employés réguliers, l'Employeur
rencontrera le Syndicat pour en discuter.

pèse
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LETTRE D'ENTENTE

Au cours de la semaine suivant l'embauchage d'un nouvel employé, et à la
demande du Syndicat, l'Employeur accordera une période maximum de trente

(30) minutes au Président du S.T.E.C., local 720, pour lui permettre
d'informer l'employé sur les programmes du Syndicat.

LETTRE D'ENTENTE

Monsieur Raymond Foisy sera rappelé au travail le plus rapidement possible
et aura la possibilité de travailler à temps plein jusqu'à sa mise à pied

permanente et définitive le 31 mai 1984. Il recevra une indemnité de fin
d'emploi de 17 500,00 $ lors de son départ définitif. La somme totale à
être versée à Monsieur Foisy comprendra une allocation de retraite et une
allocation de préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement

distinct et séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et
l'allocation de préavis de mise à pied permanente.

De plus, Monsieur Raymond Foisy, lors de son départ définitif se verra
offrir l'opportunité de devenir entrepreneur-livraison d'huile à un moment
qui sera opportun pour l'Employeur de ce faire.

LETTRE D'ENTENTE

Monsieur Denis Couture et Monsieur Rosario Tremblay seront rappelés au
travail le plus rapidement possible et auront la possibilité de travailler
à temps plein jusqu'au 31 mai 1984. La possibilité d'emploi après cette

>

date sera sujette aux conditions prévues à la lettre d'entente no. 9 et la
lettre d'entente no. 14.

LETTRE D'ENTENTE

Comme alternative à la mise à pied de l'employé régulier qui a le moins
d'ancienneté à la "Liste des employés réguliers - Chauffeurs de
camion-remorque - Québec" l'Employeur pourra accepter deux (2) départs
volontaires de deux (2) des employés réguliers dont les noms apparaissent

à cette liste à la condition qu'un tel départ volontaire soit signifié à
l'Employeur avant le 6 février 1984. Dans un tel cas, une indemnité de
fin d'emploi de 20 000,00 $ sera versée à la personne concernée lors de
son départ volontaire et définitif. La somme totale à être versée à cet
employé régulier comprendra une allocation de retraite et une allocation
de préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement distinct et
séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et l'allocation de
préavis de mise à pied permanente.
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15. LETTRE D'ENTENTE

~Le délégué syndical à l'établissement du Rang St-Martin a Chicoutimi jouit
d'une ancienneté préférentielle en cas de réduction de personnel et, en

-

conséquence, il sera le dernier a être mis à pied.
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LETTRE D'ENTENTE.

ENTRE

CASTEL 2
DIVISION D'ULTRAMAR CANADA INC, '

ci-après appelé "1'Employeur”

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ÉNERGIE Za

ET DE LA CHIMIE, LOCAL 720 (FTQ)
ci-après appelé le “Syndicat”

1. Les parties aux présentes ont conclu une convention collective de travail

laquelle est présentement en vigueur et qui doit expirer le 31 mai 1983. D -

2. Cette dite convention collective stipule, tout particulièrement à

l'Article 11, paragraphe 11.05, que les listes des employés réguliers,
avec leur ancienneté respective en date de la signature de la convention

collective, ont été établies par l'Employeur et le Syndicat et sont

reproduites à l'Annexe "B” de ladite convention collective.

3. Les parties conviennent que les noms de Messieurs Jos Bolduc et Laurent

Savard seront ajoutés à la liste des employés réguliers à Chicoutimi avec

leur ancienneté respective et, en conséquence, la nouvelle liste se lira
comme suit :

LISTE DES EMPLOYÉS RÉGULIERS À CHICOUTIMI

 

Numéro Nom Date de naissance Date d'emploi

1 BOLDUC, Jos 20/01/25 23/11/63
2 DUCHESNE, Albert ~ 27/03/30 ji 15/12/64
3 FECTEAU, Germain 22/09/27 26/06/72
4 FILLION, Clermont 24/10/49 3/11/75

5 SAVARD, Laurent 9/05/44 27/09/76

4, Il est convenu et entendu que l'Employeur versera, à titre de

rétroactivité, les sommes décrites ci-après, et ce, dans les quinze (15)

jours qui suivront la signature de la présente convention.

a) M. Jos Bolduc : (i) 1,22 $ par heure payée à l'intérieur de la
période comprise entre le 23 avril 1982 et le
23 juin 1982 inclusivement.

(ii) 733,91 $ pour couvrir la période comprise
entre le 1€" janvier 1982 et le I? mars 1982
inclusivement.

(iii) 153,77 $ pour couvrir la période comprise
entre le 15 november 1981 et le 31 décembre

 

1981.

= er !
oo

o ° °

a ° 9
9© °° ®

ç ’ ] Ç
6 = ¢ em mc | we oo

 



° & & ; de oo hk. a

 

b) M. Laurent Savard : (i) 1,22 $ par heure payé à l'intérieur de la
période comprise entre le 23 avril 1982 et le
23 juin 1982 inclusivement.

(ii) 566,08 $ pour couvrir la période comprise
entre le 1€" janvier 1982 et le 19 mars 1982
inclusivement.

5. Il est convenu et entendu que toutes les autres clauses et annexes de

ladite convention n'ont pas d'effet rétroactif et ne s'appliquent qu'à
compter du 23 juin 1982.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants autorisés ont apposé leurs

signatures aux présentes ce 23% jour de juin 1982. |

Syndicat des Travailleurs de Castel

l'Ene et ZE Local 720 Division d'Ultramar Canada Inc.
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ARTICLE 1;

BUTS DE |A CONVENTION
 

1.01 Les buts de cette convention sont d'encourager et d'améliorer les
relations industrielles et économiques ordonnées et harmonicuses
entre l'Employeur, les employés couverts par la présente couven-
tion et le Syndicat, de définir les taux de salaire, les heures i
de travail et autres conditions de travail ct de prévoir une méthode
de rëglement des griefs pouvant surgir pendant la durée de ladite
convention.

 

1.02 l'Employeur, ses employés et le Syndicat conviennent de coopérer
pleinement, individuellement et collectivement, à la réalisation
desdits buts.

ARTICLE2:

RECUNNA [SSANCE ET JURLIDICTION
 

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat conme étant l'agent exclusif des
négociations collectives pour et en faveur de tous et chacun des
employés visés par la décision rendue par le Commissaire général
du travail, le 6 décembre 1976, et amendée le 5 juin 1979, à savoir: w
"Tous les employés au sens du Code du travail à 1'exception des i
employés de bureau" à l'emploi de Castel, division d'Ultramar Canada i
Inc., à son établissement situé au Bassin Louise à Québec, celui du #
Boulevard Lamarche à Chicoutimi et le dépôt de Rimouski situé au 11
rue Lebrun, Rimouski-Est.

 
2.02 L'expression “unité de négociation" telle qu'employée à la présente

convention comprend les employés dont le Syndicat cst le représen-
tant collectif en vertu du certificat d'accréditation syndicale
précité.

2.03 l'expression ‘employé régulier” telle qu'employée à la présente
convention signifie tout employé visé par la présente convention
qui a de l'ancienneté.   

 

2.04 L'expression “cmployé temporaire” telle qu'employée à la présente :
convention signifie tout employé embauché pour une période n'excé- ¥
dant pas quatre-vingt-dix (90) jours pour combler des absences pour :

vacances, maladie, aucidents, activités syndicales, congés autorisés Ë

ainsi que pour accomplir un surcroît de travail de caractère tempo- =

raire ou vccasionnel. 
...2/
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2.05

2.07

ARTICLE 3:

3.01
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L'expression "employé saisonnier” telle qu'employée à la présente

convention signifie un employé temporaire embauché pour un surcroît

saisonnier de travail dans la période du 1°" octobre au l mai.

-

Le mot ‘’employé" tel qu'utilisé à la présente convention, signifie

les groupes d'employés définis aux Articles 2.03, 2.04 et 2.05

ci-dessus.
.

Chaque fois que le contexte l'exige dans la présente convention, le

singulier comprend le pluriel et le masculin comprend le féminin.

DROITS DE LA DIRECTION

Le Syndicat reconnaît le droit de 1'Employeur de gérer et d'opérer

son établissement, ses machines et son équipement, de diriger le

personnel et de conduire son entreprise a son gré tout en conservant

tous les droits et privilèges qui ne sont pas spécif iquement aban-

donnés ou restreints par la présente convention, incluant sans

restreindre la portée générale de ce qui précède:

a) le droit de maintenir l'ordre et la discipline et d'assurer la

sécurité et l'efficacité des opérations;

b) Je droit de faire des règlements disciplinaires, de les amender,

et, pour cause juste el suffisante, de suspendre, congédier ou

autrement discipliner;
:

¢) le droit d'embaucher, mettre à pied, promouvoir, démettre,

transférer et assigner les employés de même que les classifier;

d) le droit d'innover, changer, améliorer les méthodes et les

facilités de travail.

Ceci ne doit pas en aucun cas être interprété comme limitant où

restreignant l'exercice des droits d'un employé et/ou du Syndicat

en vertu de la présente convention collective OU de la législation

applicable.

3/
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ARTICLE4:

NON-D1SCRIMINATION

4.01 L'Employeur, le Syndicat et les employés conviennent qu'il ne sera

exercée aucune discrimination directement ou indirectement, à

l'endroit de tout employé, à cause de su race, ses Croyances, sa

couleur, son sexe, ses origines ethniques, de son appartenance ou

non-appartenance au Syndicat ou de l'exercice d'un droit reconnu

par la présente convention ou par la Loi.

ARTICLE5:

REPRÉSENTATION DU SYNDICAT

5.01 Le Syndicat peut désigner un délégué pour chacune des trois (3)

sections suivantes: le garage à Québec, les livreurs d'huile à

Québec et les livreurs d'huile à Chicoutimi. Le délégué représente

le Syndicat daus chacune de ces sections, y compris à la premiére

étape de la procêdure de règlement des griefs. Les noms de ces

délégués sont communiqués par écrit à 1'Employeur par le Syndicat

avec l'indication de la date de leur entrée en fonction comme

délégué.

5.02 En cas d'absence d'un des délégués, le Syndicat a le droit de lui

nommer un substitut, lequel assume automatiquement les pouvoirs et

responsabilités du délégué pendant son absence.

5.03 Aucune activité syndicale n'est permise durant les heures de travail;

cependant , avec la permission préalable de l'Employeur, les délégués

peuvent faire enquête sur les griefs pendant les heures de travail.

Cette permission n'est pas déraisonnablement refusée par l'Employeur.

5.04 Le Syndicat doit informer 1'Employeur des noms de ceux qu'il a choisis

ou élus pour former le comité syndical. Le comité syndical, composé

de quatre (4) employés nommés par le Syndicat, est mandaté pour

s'occuper de toute question relevant de la présente convention ou de

son application ou de son interprétation ou de Lout problème surve-

nant entre l'Employeur et ses employés, ou entre l'Employeur et le
Syndicat, y compris les négociations pour le renouvellement de la

présente convention, à l'exception des griefs à la première étape.

Lob 
  



5.05

5.06

5.08

5.10
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Le Syndicat s'engage 3 ne choisir ou à n'élire comme membre du comité

syndical et/ou délégués du Syndicat que des employés réguliers de

l'Employeur qui sont membres du Syndicat local.

embres du comité syndical

du contremaître immédiat,

déraisonnablement refusée, s'absenter pendant

et ce, sans perte de salaire, pour remplir leurs obligations en vertu

de cette convention, participer à des rencontres avec les représentants

de l'Employeur ou à celles convoquées par un officier de conciliation.

Ces absences n'affectent en rien la position ni les droits d'ancienneté

ou autres bénéfices auxquels l'employé régulier concerné a droit.

sent de s'appliquer lorsque l'une

out de même que lors

peuvent après avoir

laquelle n'est pas

les heures de travail,
Les délégués et les m

obtenu la permission

Les dispositions de ce paragraphe ces

des parties exerce son droit de grève ou de lock-

d'un arbitrage.

Si le Syndicat requiert les services du représentant extérieur,

l'Employeur s'engage à le recevoir à ses bureaux Sur rendez-vous,

durant les heures normales de bureau, pour ce qui a trait à l'appll-

cation et la négociation de la convention collective.

Des employés réguliers peuvent s'absenter sans solde pour assister à

des congrès, journées d'étude et autres activités syndicales similaires.

Dans une telle éventualité, il n'y a normalement pas plus d'un (1)

employé régulier par occupation absent en même temps, et jamais plus

de cing (5) pour cent du nombre total des employés réguliers de l'unité

de négociation absent en même temps.

e ne dépasse pas huit (8) jours de calendrier, ils

de sept (7) jours de calendrier à l'Employeur- DansLorsque l'absenc

l'avis est d'au moins quinze (15) jours de calendrier.donnent un avis

tout autre cas,

moins quinze (15) jours de

order un congé auto-

ulicr a la fois, pour

et préavis d'au

celui-ci consent à acc

us d'un (1) employé rép

(1) an, lorsqu'il s'agit d'un employé régulier

qui a été choisi pour une fonction à plein temps avec le Syndicat.

L'ancienneté de cet employé régulier s'accumule durant ce congé sans

solde. Le Syndicat doit aviser 1'Employeur quinze (15) jours a

l'avance de la date du retour au travail d'un tel employé régulier.

Sur demande du Syndicat,

calendrier à l'Fmployeur,

risé sans solde, à pas pl

une période maximum d'un

l'unité de négocia-

inue de 1'accroitre pour une période

u'il accepte au cours de cette

icat d'une somme équivalente

Un employé régulier nommé à une position exclue de

tion conserve son ancienneté et cont

maximum de douze (12) mois, pourvu q

période la retenue et la remise au Synd

la cotisation syndicale régulière.

-
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ARTICLE6:

6.01

ARTICLE7:

7.01

7.02

-5-

Au cours de cette période de douze (12) mois, il retient tous les

privilèges attachés à l'ancienneté, incluant le droit de retour à

son ancien poste et reçoit au moins les bénéfices sociaux auxquels

il avait droit avant ladite nomination. Après cette période de

douze (12) mois, il perd ses droits d'ancienneté; sinon, il reprend

son ancien poste avec tous ses droits et privilèges, pourvu que son

ancienneté le lui permette.

AFFICHAGE D'AVIS

Avec la peruission préalable de l'Employeur, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, le Syndicat peut afficher ses avis

d'assemblée, et tout autre avis, sur un tableau qui ferme à clé

et installé à cette fin par 1'Employeur à son établissement de

Québec. Le tableau d'affichage utilisé à l'établissement de
Chicoutimi et celui de Rimouski sont également mis à la disposi-

tion du Syndicat pour les fins sus-mentionnées.

RETENUE SYND1ICALE

Conformément aux dispositions du Code du travail, l'Employeur

s'engage à déduire, chaque mois, de la paie de chaque employé de

l'unité de négociation, une somme équivalente à la cotisation

syndicale et à remettre le total de w2s déductions, par chèque,

dans les huit (8) jours de la perception finale dans un mois donné,

à la personne désignée à cette fin par le Syndicat. L'Employeur

remt également au Syndicat la liste des cotisants.

Les employés réguliers de l'unité de négociation, membres en règle

du Syndicat au moment de la signature de la présente convention et

ceux qui le deviennent par la suite, doivent maintenir leur adhésion

au Syndicat pour la durée de la convention comme condition du

maintien de leur emploi.
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7.03

7.04

7.05

ARTICLE 8:

8.01

8.02

8.03

8.04

L'employé régulier à l'essat doit devenir membre du Syndicat dans

les trente (30) jours de calendrier à compter de son premier jour

de travail comme condition du maintien de son emploi.

Toutefois, 11 est convenu et entendu que L'Employeur n'est pas tenu

de congédier ou de mettre £in à l'emploi d'un employé régulier parce

que le Syndicat l'a éliminé de ses cadres. Cependant, un tel employé

régulier reste soumis aux stipulations de l'article 7.01 ci-dessus.

L'Employeur indique annuellement sur les formules T4 et TP4 les

montants déduits pour les cotisations syndicales.

PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS

Par “grief”, on entend une mésentente relative à l'interprétation

ou à l'application de la présente convention collective. L'employé

pourra soumettre son grief selon la procédure suivante.

Premièreétape: L'employé concerné, accompagné de son délégué, doit,

dans les quatorze (14) jours de calendrier de l'incident causant le

grief (10 jours de calendrier dans un Cas disciplinaire), soumettre

le grief par écrit à son supérieur immédiat; celui-ci doit rendre sa

décision par écrit dans les sept (7) jours de calendrier suivants.

 

<
é de façon satisfaisante

par le supérieur immédiat ou si aucune réponse écrite n'est soumise

dans les sept (7) jours de calendrier, le comité syndical peut alors,

dans les sept (7) jours de calendrier suivants, soumettre tel grief

au directeur des opérations de l'Employeur ou au gérant de l'établis-

sement, selon le cas. Celui-ci et/ou son délégué, rencontre le

comité syndical et rend sa décision écrite dans les quatorze (14)

jours de calendrier suivant la soumission du grief à la deux ième

étape. Sur demande de l'une ou 1'autre des parties, 1'employé qui

soumet un grief peut assister à la réunion prévue à cette étape.

Deux iéme étape: Si un grief n'est pas régl

 

Troisièmeétape: Si la décision de l'Employeur n'est pas jugée satis-

faisante ou si aucune réponse écrite n'est soumise daus les quatorze

(14) jours de calendrier suivants, le Syndicat doit, s'il entend

rétérer un grief à l'arbitrage, aviser 1'Employeur par écrit dans

les vingt (20) jours de calendrier suivant l'expiration de ce délai,

de son intention de soumetLre un grief à l'arbitrage. tel écrit

étant ci-après appelé la ‘demande d'arbitrage"

27/
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8.06

8.07

8.11

-7-

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un grief soit soumis à

l'arbitrage, cette demande est faite par écrit et adressée à l'autre
partie à la présente convention, et ladite partie indique en même temps

La sélection de sou arbitre. De plus, la nature du grief, la correction

demandée et la section ou les sections de la convention qui sont suppo-

sées avoir été violées sont précisées dans le demande écrite pour arbi-
trage.

L'Employeur peut soumettre, par écrit au Syndicat, dans les vingt-et-un

(21) jours de calendrier, tout grief résultant de l'interprétation ou

de l'application de cette convention. Le Syndicat doit rendre sa déci-

sion par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui suivent la

réception d'un grief. Si la décision du Syndicat ne satisfait pas

l'Employeur ou si cette décision n'est pas rendue dans le délai prescrit

de treute (30) jours de calendrier, l'Employeur peut soumettre son grief

à l'arbitrage selon la manière prévue aux paragraphes 8.04 et 8.05 ci-
dessus.

Le Syndicat peut soumettre par écrit à l'Employeur, dans les vingt-et-un

(21) jours de calendrier, tout grief résultant de l'interprétation ou de

l'application de cette convention. L'Employeur doit rendre sa décision

par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui suivent la ré-

ception d'un grief. Si la décision de l'Employeur ne satisfait pas le

Syndicat ou si cette décision n'est pas rendue dans le délai prescrit

de trente (30) jours de calendrier, le Syndicat peut soumettre son

grie£ à l'arbitrage selon la manière prévue aux paragraphes 8.04 et
8.05 ci-dessus.

l'Employeur ne tente pas de régler un grief, durant le premier stade de

la procédure de grief, sans la présence du délégué. Si le délégué n'est
pas disponible, son substitut ou un membre du comité syndical local peut
lui être substitué.

Lorsqu'un délégué est personnellement impliqué dans un grief, son

substitut ou un membre du comité syndical peut assumer la fonction de

délégué et s'occuper dudit grief.

Aucune mesure disciplinaire ne peut être inscrite au dossier d'un

employé régulier sans que ce dernier et le Syndicat en soient informés

par écrit.

Lorsque l'employé régulier signe un avis disuiplinaire, 14 le fait

seulement pour reconnaître le fait qu'il en est uinsi informé.

L'employé temporaire ou saisonnier peut être congédié ou mis à pied à

la seule discrétion de l'Employeur et dans un tel cas, il ne peut avoir

recours à la procédure de règlement des griefs.
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ARTICLE 9:

9.01

9.02

9.04

9.05

9.06

9.07

 
Ô

ARBITRAGE
Lu rmne etoe

Tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par un arbitre unique

désigné par les parties ou, à défaut d'entente dans les quinze (15)

jours de calendrier de la demande d'arbitrage prévue au paragraphe

8.05, au paragraphe, 8.06, au paragraphe 8.07, désigné par le

Ministre du travail. La lettre demandant au Ministre du travail de

désigner un arbitre doit être faite, dans les trente (30) jours de

la demande d'arbitrage-

L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier en tout ou en

partie les clauses de cette convention collective de travail ou y

substituer toute nouvelle clause.

L'Employeur a le droit de discipliner pour cause juste et suf fisante

et l'arbitre peut réduire une sanction disciplinaire en tenant compte

toutefois des us et coutumes de l'Employeur -

En cas de grief maintenu par l'arbitre, ce dernier a juridiction

pour décréter le réembauchage de 1'employé régulier, s'il y a lieu,

et la compensation de salaire en tenant compte toutefois des gains

que l'employé régulier aurait pu recevoir dans 1'intervalle.

La décision de l'arbitre est finale et lie les partie à la présente

convention.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont assumés à part égale par

le Syndicat et l'Employeur.

Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire où à un

congédiement, l'Employeur s'engage à faire la preuve le premier

devant l'arbitre-

   

   
     
 

 



 

ARTICLE10:

10.01

10.02

ARTICLE11:

11.01

11.02

11.03

GRÈVE OU LOCK-OUT

loute grêve ou lock-out est interdit en toutes circonstances pendant

la durée de la présente convention collective de travail et aprés

son expiration, tant et aussi longtenps que le droit à la grève et

au lock-out n'est pas acquis en vertu ‘de l'Article 46 du Code du
travail. :

Ni le Syndicat, ni aucune personne agissant pour lui ou en son nom

n'ordonne, n'encourage ou ne supporte un ralentissement d'activités
de la pact des employés, non plus qu'une ligne de piquetage aux

abords des établissements de l'Employeur.

Si les circonstances le justifient, l'Employeur peut ne pas donner

instruction à ses employés de traverser une ligne de piquetage

légalement constituée. Il est cependant convenu et entendu que

ceci ne constitue pas une quelconque renonciation de la part de

l'Employeur aux conditions ou stipulations contenues à la présente

convention, et n'affecte ou ne préjudicie de quelque manière que

ce suit, tout droit ou recours de l'Employeur.

ANCTENNETÉ

Aux fins de cette convention et à moins de stipulation expresse

contraire, l'ancienneté signifie la période pendant laquelle un

employé régulier a été dans l'unité de négociation, effectivement

à l'emploi de l'Employeur, dans une occupation régie par la

présente convent ion collective.

Pour acquérir le droit d'ancienneLé au sens de la présente conven-

tion, un employé régulier duit compléter une période d'essai de

quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs de travail. Cette période

terminée, son ancienneté rétroagit à la daté de son embauchage.

Durant sa période d'essai, un employé régulier n'a aucun droit

d'ancicnaneté et l'Employeur peut le peruuter, le rétrograder, le
transférer, le mettre à pied ou le congédier à sa seule discrétion,

sans qu'il ait droit de recours à la procédure de règlement des

griefs.
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11.04

10.05

11.06

11.07

11.08

-10-

L'employé temporaire ou saisonnier n'a aucun droit d'ancienneté et

l'Employeur peut le permuter, le rétrograder, le transférer, le

mettre à pied ou le congédier à sa seule discrétion, sans qu'il ait

droit de recours à la procédure de règlement des griefs.

Les listes des employés réguliers, avec leur ancienneté respective

en date de la signature de la convention collective, ont été établies

par l'Employeur et le Syndicat et sont reproduites dans la présente

convention 3 1'Annexe 'B".

L'ancienneté d'un employé régulier s'exerce uniquement dans la

liste d'ancienneté du groupe pour lequel il travaille; à cette

fin, l'on reconnaît les listes d'ancienneté suivantes:

1- Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(son garage à Québec)

2- Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion-remorque à son établissement de Québec)

\

3- Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion et autres salariés à son établissement

de Québec)

4- Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses livreurs d'huile 3 son établissement de Chicoutimi)

5- Castel, division d'Ultramar Canada Inc.

(ses livreurs d'huile à son établissement de Rimouski)

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente,

que l'Employeur désire combler, il affiche un avis informant les

employés réguliers du poste vacant. Dans les dix (10) jours de

calendrier qui suivent l'affichage, les employés réguliers inté-

ressés peuvent se porter candidats. Quand 1'Employeur fait son

choix, sa décision est affichée durant une période de quatre-vingt -

seize (96) heures.

Dans certains cas, l'Fmployeur se réserve le droit d'afficher un

poste qui n'est pas disponible immédiatement, afin de pouvoir

entraîner un employé à l'avance, et de pouvoir avoir un employé

disponible et en réserve. L'Employeur avise les employés réguliers

de cet affichage. Lorsque le poste devient disponible, il est

comblé par l'employé régulier ayant été choisi au préalable et

définitivement entraîné et qualifié pour ce poste.
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11.09 Les numinations à des postes vacants (y compris toute nouvelle

occupation) sont faites par 1l'Employeur en tenant compte de l'an-

cienneté ét des qualifications. Lorsque les qualifications pour

l'emploi à remplir sont relativement équivalentes, l'ancienneté

est le facteur déterminant. Quand un poste vacant a été affiché

durant la période prescrite ct que l'Employeur juge qu'aucun des

aspirants n'est qualifié pour remplir un tel poste, l’Employeur

convoque le comité syndical auquel {l expose les raisons qui

motivent son jugement.

  

11.10 Un employé régulier peut autoriser le président du Syndicatà

postuler en son nom pour un poste ou un emploi vacant qui est

affiché durant le temps qu'il est en vacances, ou absent à cause

de maladie ou blessure. Le président ou un officiel du Syndicat

désigné par le président peut faire la demande en écrivant le nom

de l'employé sur l'avis, et en signant son nom en-dessous du nom ;

inscrit. L'employé régulier est considéré pour l'emploi suivant -

son ancienneté et ses qualifications, pourvu qu'il soit de retour

au travail en dedans de vingt-et-un (21) jours de calendrier de

la date à laquelle l'avis est affiché. Jusqu'à son retour au

travail, le poste ou l'emploi peut être comblé temporairement,

en accord avec la procédure de cet Article. Le président avise

1'Employeur par écrit du nom des officiels du Syndicat qu'il a

désignés pour faire les demandes au nom des employés réguliers

absents.

 

11.11 En cas de wise à pied ou de rappel au travail, l'ancienneté prévaut

parmi les employés réguliers ayant des qualifications suffisantes

pour le travail à accomplir. Les employés réguliers ainsi rappelés

doivent se rapporter au travail le plus rapidement possible a 1'in-

térieur de la période de dix (10) jours prévue au paragraphe 11.12

(d) ci-après. Il est cependant convenu et entendu qu'à l'intérieur

A
r
t
a

 
de la période susmentionnée, 1'Employeur procéde a l'attribution du f

travail, selon la disponibilité et la diligence dont fait preuve 7

l'employé régulier ainsi rappelé, à se rapporter au travail.

E
R
E

11.12 L'employé régulier perd ses droits d'ancienneté pour l'une des

raisons suivantes:

a) abandon volontaire de l'emploi;

b) ‘congédiement justifié;

c) absence continue de plus de trois (3) jours ouvrables sans avis

préalable ou raison valable;
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d) en cas de rappel à la suite d'une mise

ARTICLE 12:

12.01

12.02

12.03

e) la prolongation non autorisée d'un congé,

f) en cas de mise a pied,

-12-

à pied, l'Employeur tente

de rejoindre l'employé par téléphone. À défaut de pouvoir le

faire, un membre du comité syndical en est immédiatement avisé

et un avis de rappel est adressé sous pli recommandé à l'employé

concerné, à sa dernière adresse connue de 1l'Employeur. s'il ne

donne pas suite à cet avis de rappel dans les dix (10) jours

ouvrables suivant la mise à la poste de cette lettre recommandée,

il perd ses droits d'ancienneté;

sauf en cas de force

majeure;

si l'employé régulier n'est pas rappelé

au travail dans les douze (12) mois qui suivent la date de sa

mise a pled;

en cas de maladie ou d'accident (sau
8)

reconnu par la C.S.S.T.), si l'employé régulier n'est pas de retour

au travail dans les vingt-quatre (24) mois qui suivent la date de

son départ.

SALAIRES ET OCCUPATIONS

pation en conformité avec

Les employés sont payés selon leur occu
convention.

l'Annexe "A" qui fait partie intégrante de la présente

Les employés congédiés ou mis à pied reçoivent, dans la mesure du

possible, leur paie au moment du départ.

tion est établie ou une occupation actuelle

le salaire correspondant est décidé

par i'Employeur en tenant compte des taux de salaire de la présente

convention, pour des tâches équivalentes OU comparables. Après une

période d'expérimentation d'au plus deux (2) mois, ie Syndicat peut

réclamer la révision du taux de salaire. À défaut d'eutente dans

les trente (30) jours de calendrier, le grief peut être soumis à

l'arbitrage. Le salaire convenu mutuellement ou

est payé rétroactivement à la date de l'établissement ou de modifi-

cation de l'occupation, à moins

L'Annexe "A" est modifiée automatiquement pour inclure l'occupation

et le salaire correspondant. Une fois le salaire de la nouvelle

occupation finalement décidé, cette occupation est considérée comme

vacante et les dispositions d'ancienneté s'appliquent.

Si une nouvelle occupa

est substantiellement modifiée,

f en cas d'accident de travail

décidé par l'arbitre

que l'arbitre ne fixe une autre date.
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ARTICLE 13:

13.01

13.02

ARTICLE 14:

14.01

14.02

14.03

-13-

Les employés sont payés par chêque remis à tous les deux jeudis.

Lorsque l'un des jours prévus pour la pale est un jour de fête,

les enployés sont payés le jour précédent. Le paiement des heures

supplémentaires faites par chaque employé est effectué le même jour

que la paie et comprend normalement toutes les heures supplémentaires

effectuées par chaque employé jusqu'à la période de paie précédente.

CHANGEMENT TEMPORAIRE D'OCCUPAT ION
 

-

Lorsqu'un employé régulier est appelé à occuper une fonction pour

laquelle est prévue une rémunération inférieure, cet employé est

payé à son taux régulier sauf s'il est déplacé de son occupation

réguliëre en vertu des règles d'ancienneté.

Lorsqu'un employé régulier est appelé à occuper une fonction pour

laquelle est prévue une rémunération supérieure, cet employé reçoit

la rémunération supérieure.

HEURES DE TRAVAIL

La semaine normale de travail de l'employé est de quarante (40)

heures réparties en quatre (4) journées normales de travail de

dix (10) heures chacune ou en cinq (5) journées normales de travail

de huit (8) heures chacune, du lundi au samedi inclusivement, ne

comprenant pas la période de repas d'une (1) heure non payée.

Les heures du début et de la fin de la journée et de la semaine

normales de travail sont fixées par l'Employeur selon un horaire

de travail qui est affiché le jeudi pour la semaine qui suit.

Sauf pour les employés du garage, les employés peuvent opter pour

une interruption d'une demi-heure (1/2 heure) au lieu d'une (1)

heure pour le repas. Dans un tel cas, ils peuvent terminer leur

journée normale de travail une demi-heure (1/2 heure) plus tôt.

.14/
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14.04

14.05

14.06

15.01

15.02

15.03 
ARTICLE 15:

-14-

Chaque employé a droit, au cours de chaque demi-journée de travail 3

une période de repos de quinze (15) minutes payées.

Une prime de quart de trente-cing (35) cents 1'heure est versée par

1'Employeur à tous les employés réguliers assignés à un quart

d'après-midi. Une prime de quart de cinquante-cinq (55) cents

l'heure est versée par l'Employeur à tous les employés réguliers

assignés à un quart de nuit. À compter du 1° janvier 1982, une

prime de quart de 4% du taux de salaire horaire régulier sera

versée par l'Employeur à tous les employés réguliers assignés à

un quart d'aprës-midi, et une prime de quart de 67 du taux de

salaire horaire régulier sera versée par 1'Employeur a tous les

employés réguliers assignés à un quart de nuit.

Sauf au garage, lorsqu'il n'y a pas d'alternance au sein des équipes

de travail, les employés réguliers ont le privilège, dans l'ordre de

leurs droits acquis d'ancienneté, d'exercer leur préférence entre

les quarts de jour, d'après-midi ou de nuit.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Toutes les heures travaillées par un employé en plus de dix (10)

heures dans une journée normale de travail de dix (10) heures ou,

selon le cas, en plus de huit (8) heures dans une journée normale

de travail de huit (8) heures, ou en plus de quarante (40) heures

dans une semaine normale de travail, sont considérées comme temps

supplémentaire et sont payées au taux d'une fois et trois quarts

(1-3/4) le taux horaire régulier de salaire.

Le taux d'une fois et trois quarts (1-3/4) le taux horaire régu-

lier de salaire est payé a 1'employé régulier pour toutes les

heures travaillées le dimanche. Toutefois, l'employé régulier

dont la journée normale de travail commence à minuit ou avant

minuit le samedi soir et se termine le dimanche, est rémunéré à son

taux régulier de salaire pour toutes les heures travaillées le

dimanche.

L'employé rappelé au travail en dehors de sa cédule régulière est

rémunéré à raison d'un minimum de deux (2) heures au taux applica-

ble. Ces dispositions s'appliquent seulement lorsqu'il n'y a pas

continuité entre la cédule régulière et le travail supplémentaire.
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15.04 L'employé régulier qui travaille lors d'un jour où un jour de fête
est observé, est payé une fois et trois quarts (1-3/4) son taux Es
horaire régulier de salaire pour toutes les heures travaillées lors el
d'un tel jour de fête. Toutefois, l'employé régulier dont la
journée normale de travail commence à minuit un jour de fête ou
avant minuit le jour précédant un jour de fête, est rémunéré à son
taux régulier de salaire pour toutes les heures travaillées un jour
de fête. i

 

15.05 a) Lorsque l'Employeur juge que le temps supplémentaire est néces-
saire, il le répartit aussi équitablement que possible entre les
employés qui sont désireux de l'effectuer pourvu qu'ils aient
les qualifications suffisantes pour le travail à accomplir. :
Ainsi, ces employés peuvent signifier leur désir de faire du
Lemps supplémentaire en apposant leur nom sur une liste de

=Lemps supplémentaire qui est affichée à cette fin. * -

 

b) Le temps supplémentaire refusé est considéré comme temps supplé-
mentaire travaillé aux fins de la répartition aussi équitable ;
que possible du temps supplémentaire. L'employé régulier se ;
croyant lésé comparativement à un autre employé régulier assigné Ù
à une même tâche dans la distribution du tenps supplémentaire, i
el dont preuve est faite, peut réclamer l'opportunité d'un
surtemps équivalent à la prochaine occasion. Une liste de
temps supplémentaire est affichée dans chaque département et
est mise 3 jour a chaque mois.

c) Il est cependant convenu et entendu que l'employé ne peut refuser
et doit compléter toute livraison qui lui a été assignée au début
de sa journée normale de travail, même si une telle assignation
comporte du temps supplémentaire, lorsque cela est rendu nêces-
saire dû au fait que le temps requis pour l'effectuer, du point
de départ au point de retour, excéde les heures de sa journés —
normale de travail.

 

15.06 L'employé régulier peut, à son choix, choisir d'être rémunéré pour
le temps supplémentaire selon les dispositions de cet article 15 ou 3 a
de prendre un temps équivalent en congé en plus el au moment de sa
période de vacances annuelles. Toutefois, 1'employé régulier ne
peut accumuler plus de trois (3) semaines de temps équivalent en
congé.

 

15.07 L'employé dont la journée normale de travail et le temps supplémen-
Laire de cette même journée comportent douze (12) heures consécutives
vu plus de travail, reçoit une allocation de repas de $4.50. À
compter du l janvier 1982, cette allocation de repas sera portée
a $5.00.  
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15.08 L'employé requis de travailler pendant l'heure du repas est rémunéré

au taux de surtemps applicable.

15.09 Entre le 15 octobre et le 30 avril, si un système de "période de

disponibilité" pour ta livraison d'huile à fournaise le dimanche

est par décision de l'Employeur, mis en opération, l'employé en

période de disponibilité reçoit un minimum garanti de trente ($30.00)

dollars pour la période comprise entre 6 heures a.m. le dimanche

matin et 7 heures a.m. le lundi matin.

15.10 Entre le 1°" mai et le 14 octobre, si un système de “période de

disponibilité" pour la livraison d'huile à fournaise est, par

décision de l'Employeur, mis en opération, l'employé en période

de disponibilité reçoit un minimum garanti de quatre-vingt-quinze

($95.00) dollars pour la semaine. La semaine se définit comme

débutant à 10:00 heures p.m. le samedi soir jusqu'au samedi soir

10:00 heures p.m. suivant.

disponibilité" pour la livraison de

Bunker "C' le dimanche est, par décision de 1'Employeur, mis en

opération, l'employé en période de disponibilité reçoit un minimum

garanti de trente-cing ($35.00) dollars pour la période comprise

entre six (6) heures a.m. le dimanche matin et sept (7) heures a.m.

le lundi matin.

15.11 Si un systéme de "période de

15.12 Les heures travaillées en "période de disponibilité” ne sont pas

considérées comme du travail supplémentaire aux fins de la répar-

tition aussi équitable que possible du temps supplémentaire entre

les employés affectés à une même tâche.

ARTICLE 16:

VACANCES ANNUELLES

juillet de chaque année, n'a pas complété un

t à une (1) journée de vacances par mois

de service continu, Sans toutefois que la durée totale de ses

vacances n'excède deux (2) semaines. La paie pour de telles vacan-

ces annuelles est de quatre pour cent (47) de ses gains totaux entre

la date de son embauchage et la fin de l'année de référence.

16.01 L'employé qui, au 1êT

(1) an d'ancienneté, a drot
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16.02 L'employé régulier qui, au 1°F juillet de chaque année, a complété

un (1) au et a moins de trois (3) ans d'ancienneté a droit à deux

(2) semaines de vacances.

16.03 l'employé régulier qui, au 18 juillet de chaque année, a complété

trois (3) ans et moins de dix (10) ans d'ancienneté a droit à trois

(3) semaines de vacances.

16.04 L'employé régulier qui, au 1êt juillet de chaque année, a complété

dix (10) ans et moins de vingt (20) ans d'ancienneté a droit à

quatre (4) semaines de vacances.

16.05 L'employé régulier qui, au ad juillet de chaque année, a complété

vingt (20) ans d'ancienneté a droit a cing (5) semaines de vacances.  16.06 Le salaire payé pour chacune des semaines de vacances prévues aux #

paragraphes 16.02, 16.03, 16.04 et 16.05 équivaut à deux pour cent &

(2%) des revenus bruts de l'employé régulier durant la période de 3

douze (12) mois précédant le premier (1 ") janvier de l'année
courante.

16.07 L'employé régulier qui quitte volontairement son emploi a droit au

palement des vacances qu'il pourra ne pas avoir prises pour l'année

précédente, plus le paiement proportionnel des jours de vacances

accumulés depuis le l janvier de l'année courante, selon le mode

de paiument établi précédemment.

 

-

16.08 La paie de vacances annuelles est remise à l'employé régulier avant

son départ pour vacances. p

16.09 Si l'une ou l'autre des fêtes prévues à l'Article 17 ci-après tombe
pendant les vacances annuelles d'un employé régulier, ce dernier a

droit à une journée de vacances additionnelle, laquelle est rémunérée

à son taux régulier de salaire.

16.10 a) A moins d'entente contraire, les vacances annuelles sunt prises

aux dates choisies par les employés réguliers au cours de la

période commençant le 15 mars et se terminant le 1 novembre

inclusivement, les employés réguliers ayant le choix selon

l'ordre d'ancienneté.  
b) L'employé régulier qui désire prendre ses vacances entre le 15

mars et le 1 F juin doit exprimer son choix à l'Employeur au

cours du mois de Février et l'Employeur affiche le choix de
er

vacances entre le 1 et le 10 mars. 
...18/
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16.12

ARTICLE 17:

17.01
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c) L'employé régulier qui désire prendre ses vacances entre le

1°" juin et le 1 novembre doit exprimer son choix à l'Employeur

entre le 187 et le 15 mai et l'Employeur affiche le choix de

vacances entre le 16 et le 31 mai.

Sauf pour les employés régul fers de l'Fmployeur aux établissements

de Chicoutimi et Rimouski, le nombre total des employés réguliers

qui peuvent prendre leurs vacances

suit:

a) Chauffeurs de camion-remorque:

b) Chauffeurs de camion:

c) Garage:

L'Employeur peut, lorsque les op

a plus d'employés réguliers que ceux établis ci-haut,

vacances en même temps.

La période de vacanc

en même temps est établi comme

trois (3) employés réguliers

deux (2) employés réguliers

un (1) mécanicien et

un (1) homme de service

érations le lui permettent, autoriser

de prendre leurs

es annuelles commence avec le début de la cédule

de travail de l'employé régulier concerné.

FÊTES

Les jours de fêtes suivants sont considérés comme des jours fériés

payés:

Jour de l'An

2 janvier

Lundi de Fâques

Fête de Dollard

gt-Jean-Baptist
e

Conf édération

1°" lundi d'août

Fête du Travail

Action de Grâces

Noe 1

26 décembre
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He

7,

5HN
gt 17.02 Si, par proclamation des autorités fédérales ou provinciales, unedes fêtes ci-haut wentionnées est reportée à un autve jour, les fi

: dispositions de cet article s'appliquent alors au jour indiqué €
dans la proclamation.

17.03 SauË si l'employé régulier reçoit une compensation en vertu JuProgranme de sécurité pour les employés régullers, un montant équi-
* valant au salaire d'une pleine journée normale de travail est payé
i à l'employé régulier pour chaque jour de fête.à

17.04 Afin de jouir de ces fêtes payées, l'employé régulier doit avoiracquis le droit à l'ancienneté et travailler le jour ouvrableprécédant et le jour ouvrable suivant telles fêtes, à moins quel'absence soit motivée par l'une des raisons suivantes:
a) toute maladie sérieuse dans la famille immédiate le jour 2vuvrable précédant ou suivant un jour de fete;

Ï
b) wortalicé dans la famille immédiate;

 

¢) congé accordé en vertu de la présente convention; §
d) permission préalable obtenue de 1'Employenr;

S
r

e) tout autre incident valable, dont la preuve incombe à l'employé #régulier, à la satisfaction de l'Employeur.
- ÿ

17.05 Pour les fins de caleyl de la paie, les dimanches et les Jours defêtes sont comptés d'équipe à equipe,

AKTICLE18:

CONGÉS SPÉCIAUX-CONGÉSDEDEUIL

18.01 Dans le cas du décès du conjoint, du père, de la nère, d'un enfant,du frére, de 1a Soeur, du beau-père, de la belle-mère de l'employérégulier, l'Employeur accorde à l'employé régulier, sans perte de isalaire, un congé dit de deuil de quatre (4) jours du décès au È
lendemain des funérailles, POUFVU que ces cougés coincident avecune journée on l'employé régulier est normalement cédulé pour tra- ;vailler,

:    
 



 

 

 

Sw

 

 

18.02

18.03

18.04

ARTICLE 19:

19.01

19.02

-20=-

Dans le cas du décës du beau-frère ou de la bulle-soeur, du gendre

ou de Ja bru de l'employé régulier, l'Euployeur accorde à l'employé

régulier, sans perte de salaire, un congé dit de deuil de deux (2)

jours, soit le jour qui précède les funérailles de même que le jour

des tunérailles, pourvu que ces congés coincident avec une journée

où l'employé régulier «st normalement cédulé pour travailler.

vote au cours d'élections fédérales,L'employe ayant le droit de
sans perte de salaire,

provinciales, wuniclpales ou scolairus dispose,

de la période prescrite par la lui pour aller voter.

à un tribunal esl
L'employé régulier ayant reçu une assignation

reçoit la
autorisé ü s'absenter pendant le temps névessaire et

différence entre sa pale normale el la sonne payée ou due par le

tribunal ou un bureau d'avocat, en compensat ion des services rendus.

Ceci ne s'applique pas à l'employé régulier comparaissant à litre

de plaignant, où de défendeur. L'employé a toutefois la responsa-

bilité de se rapporter au greffier de la Cour pour réclamer son

indemnité.

L'Employeur prend en considération et, lorsque possible, accorde due

permission d'absence sans solde à tout

EXAMENS MÉDICAUX

les postulants à l'embauchage et tout employé rappelé après une mise

a pied doivent se soumettre a un examen médical par un médecin dési-

gné par l'Employenr et son opinion, a savoir, si l'état de santé

physiqué du postulant rencontre les normes minimes requises par

l'Employeur, est finale.

Si un employé régulier retourne au travail après avoir ete absunl

pour cause de maladie ou d'incapacité physique, l'Employeur peut

à Fuurnir un certificat signé par un médecin choisi par
l'obliger à

l'Employeur, attestant qu'il est physiquement capable de relouruer

au travail.

.21/
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ARTICLE20:

20.01

-21-

Si le médecin trouve que l'employé régulier n'est pas physiquement

capable de retourner au travail, L'employé régulier peut obtenir à

ses propres frais un examen médical par un second médecin choisi

par lui.

Si le deuxiême médecin détermine que l'employé régulier est capable

de retourner au travail, alors cet employé régulier doit se soumettre

à un examen par un troisième médecin accepté par l'Employeur et par

l'employé régulier, aux frais de L'Employeur, et la décision de ce
troisième médecin est finale.

Dans un tel cas, la décision finale dont il est fait mention au

paragraphe 19.02 ci-dessus lie les parties à la présente convention.

De plus, les parties à la présente convention renoncent à tout recours

en regard de l'Article 9 et les dispositions à cet Article sont consi-

dérées nulles el non avenues.

PROGRAMME DE SÉCURITÉ POURLESEMPLOYÉSRÉGULIERS

Le Programme de sécurité pour les employés réguliers actuellement en

vigueur, le demeurera pendant la durée de la présente convent ion,

sujet cependant à toute législation gouvernementale et/ou à toute

modification apportée par la compagnie d'assurance impliquée et ce,

sans contribution de la part de l'employé régulier. Ces polices

d'assurance collective sont régies par lcs termes et condttions

particulières contenus dans les polices maîtresses desdites polices

d'assurance.

ARTICLE2L:

21.01

ACCIDENTSDETRAVAIL

L'employé régulier qui, à la suite d'un accident de travail, reçoit

un traitement médical le jour de tel accident et ne peut en consé-

quence revenir au travail, est payé à son taux horaire réguller de

salaire pour lc reste de sa journée normale de travail, à la condi-

tion qu'il fournisse à l'Employeur un certificat médical justifiant

son absence.

-..22/
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21.02 Si un employé régulier ust incapable de Lravailler a la suite d'un
i accident de travail et que l'Employeur n'entend pas contester la
i validité ou l¢ bien-foudé de sa réclamation, 1° Employeur convient

d' avancer à l'employé régulier des bénéfices hebdomadaires égaux à
ceux qu "il doit recevoir de la Commission des accidents du travail
jusqu'à ce que cet employé reçuive son premier chèque de compunsa-

; tion. Pour avoir droit 3 de telles avances, 1° employé régulier doit
s'engager à rembourser à l'nployeur toutes les sommes ainsi avancées.

 
ARTICLE 22:

VÊTEMENTSDE TRAVAIL

22,01 Un employé régulier qui est requis de porter un uniforme a à sa
disposition, en tout Lemps et selon les besoins de la période, un
uniforme qui comprend :

une (1) petite casquette d'été et d'hiver;
quatre (4) chemises d'été et quatre (4) chemises d'hiver;
deux (2) pantalons d'été et deux (2) pantalons d'hiver;
une (1) tunique (coupe-vent);

deux (2) cravates;

(1) parka ou une (1) veste.

Ces vêtements Individuels sont remplacés au besoin, lorsque usés vu
dépréciés.

22.02 L'Employeur peut mettre à la disposition des employés réguliers qui
possédent trois (3) ans el plus d'ancienneté, et qui y ont droit,
un costume d'auto-neige au lieu du parka. Le coût du costume auto-
neige est payé comme suit:

Employeur:

50% de la différence entre le coût du parka et celui
du costume d'auto-neige;

Employé régulier:

507 du la différence eutre le coût du parka et celui
du costume d'auto-neige.

22.03 L'Employeur fournit aux employés réguliers au garage, une (1) paire
de bottines de sécurité à tous les douze (12) mois, L'Empluyeur
fournit également aux employés réguliers au garage un maximum de

deux (2) salopettes qu'il fait nettoyer à ses trais.
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£
i= 22.04 Peur chaque mois travaillé, l'Employeur s'engage à verser les ài montants ci-après à tout employé requis de porter les gants ¢à nécessaires à l'accomplissement du travail: i

Bunker et trailer $ 5.00 par mois È
F.F.0, - petits camions: $10.00 par mois
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Cette convention peut, pendant sa durée, être modifiée par entente

 

   
 

23.01

mutuelle.

23.02 L'Employeur doit fournir une copie de cette convention à chaque
employé et dix (10) copies au Syndicat.

23.03 Toute disposition de cette convention qui enfreint la législation
fédérale ou provinciale est considérée nulle et non avenue sans que
cela affecte la validité des autres dispositions de la convention.

23.04 L'Employeur fait parvenir au Syndicat une copie de tout avis affiché
par lui à l'intention de ses employés. ;

23.05 Tout avis ou document envoyé au Syndicat en vertu de la présente :
convention doit être envoyé au secrétaire-correspondant du Syndicat :
des Travailleurs de 1'fnergie et de la Chimie, Local 720, 495 rue :
Bayard, Québec, G1K 4S7. i

23.06 L'Employeur convient de continuer à prendre toutes les dispositions
3 raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de ses employés;
= à ces fins, les employés s'engagent à coopérer avec l'Employeur.

: 23.07 Un employé n'est pas tenu responsable d'un accident du seul fait de
cet accident.

k

+
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24.02
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DURÉE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention est en vigueur à compter de sa signature
jusqu'au 31 mai 1983.

Durant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la date d'expira-
tion de la convention, chaque partie peut informer l'autre partie

difier ladite convention,
par écrit qu'elle désire y mettre Ein ou mo
ou négocier une nouvelle convention.
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24.03 Si un avis est donné conformément au paragraphe 24.02, jes deux
parties doivent se rencontrer dans les dix (10) jours suivant
l'avis afin de commencer les négociations.

24.04 Si un avis est donné conformément au paragraphe 24.02, la présente
convention est considérée comme convention intérimaire de la date
d'expiration à la signature d'une nouvelle convention.

24.05 Les dispositions du paragraphe 24.04 ne doivent pas être interprétées
comme limitant ou restreignant les droits des parties en vertu du
Code du travail.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé cette convention parl'entremise de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date du I
décembre 1980.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ÉNERCIE
ET DE LA CHIMIE, Local 720

L.St-Hilaire

J. Fortin

A.Naud

J. Savard

A. Raiche

CAST'EL,

division d'Ultramar Canada Inc.

N. Rivest

M. Gariépy

G.Laplante7
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ANNEXE YAY :

SALAIRES ETOCCUPATIONS

Chauffeur de

camion-remorque

Chauffeur de

camion

Mécanicien -

classe "A"

Mécanicien -

classe "B"

Homme de service

Mécanicien de

machine fixe -

classe 3

Préposé à
l'entretien de

la tuyauterie

Journalier

Chauffeur de

camion-remorque

Chauffeur de

camion

Mécanicien -

Classe "A"

Mécanicien -

Classe "BR"

Homme de service

Mécanicien de

machine fixe -

Classe 3

Préposé à

l'entretien de

la tuyauterie

Journalier

Taux de salaire horaire au 1°" décembre 1980

-25-
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Après six (6) Après douze Après dix-huit

A 1'embauchage mois (12) mois (18) mois

d'ancienneté d'ancienneté d'ancienneté ;

$ 8.76 $ 9.22 $ 9.70 $ 10.21 3

7.79 8.15 8.51 8.73

8.90 9.37 9.86 10.38

8.32 8.76 9.22 9.71

7.79 8.15 8.51 8.73

7.60 8.00 8.43 8.87

7.56 7.96 8.38 8.82

7.08 7.45 7.84 8.25

Taux de salaire horaire au 30 mars 1981

$ 9.67 $10.18 $106.72 $11.28

Taux de salaire horaire au 157 octobre 1981

$7.79 $ 8.15 $ 8.51 $ 8.73

9.84 10.36 10.90 11.47 |

9.20 9.68 10.19 10.73 i

7.79 8.15 8.51 8.73 x

7.60 8.00 8.43 8.87

7.56 7.96 8.38 8.82

7.08 7.45 7.84 8.25
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PALEMENT FORFAITALIRE:
 

Les employés réguliers compris dans les classifications de chauffeurs

de camion, homme de service, journalier, préposé à l'entretien de la

tuyauterie et mécanicien de machine fixe classe 3, et qui sunt 3

l'emploi de 1'Employeur à la date de la signature de la présente con-

vention ont droit à un montant forfaitaire qui sera calculé et attri-

bué comme suit:

a) Si cet employé régulier travaille a temps plein du 1°" octobre

1980 au 30 septembre 1981 inclusivement, il a droit à un montant

forfaitaire de $1,600.00. Ce montant sera versé à l'employé

régulier en versements consécutifs et égaux de $400.00 au début

de chaque trimestre. Si la période travaillée est moindre que

celle décrite ci-dessus, l'employé régulier recevra un montant

forfaitaire au prorata de la période travaillée.

b) Si cet employé régulier travaille à Lemps plein du 17" octobre

1981 au 30 septembre 1982 inclusivement, il a droit à un autre

montant forfaitaire de $1,600.00. Ce montant sera versé à

l'employé régulier selon les modalités décrites au paragraphe

(a) ci-dessus.

¢) Si un employé temporaire ou saisonnier est embauché pour la

saison de chauffage 1980/1981 (d'octobre 1980 à mars 1981

approximativement), cet employé temporaire aura droit au montant

forfaitaire prévu au paragraphe (a) ci-dessus au prorata de la

période travaillée. Toutefois, ce montant forfaitaire sera

remis à l'employé temporaire ou saisonnier au moment de son

départ en fin de saison.

RÉVISION DES TAUX DE SALAIRE HORAIRE - 1982:

1. Au premier février 1982, le salaire horaire du chauffeur de

camion-remorque sera révisé, en consultation entre les parties

a la présente convention, pour être égal au salaire moyen payé

par les compagnies pétrolières de la région de Québec aux

chauffeurs dé camion-remorque faisant un travail équivalent.

2. Au premier octobre 1982, le salaire horaire des aulres oceupa-

tions contenues à l'Annexe "A", sera augmenté du même pourcen-

tage que celui utilisé pour le caleul du salaire horaire du

chauffeur de camion-remorque.
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CHEF DE GROUPE:

L'employeur peut, à sa discrétion, choisir un employé régulier de

l'unité de négociation pour agir comme "Chef de groupe”.

Un Chef de groupe signifie un employé régulier qui accomplit du

travail et qui dirige le travail des autres.

Lorsque l'Eñployeur a à nommer un Chef de groupe, il le fait

d'aptes les exigences de la tâche à remplir et les qualifications

requises pour le travail ä accomplir.

11 est de la responsabilité de l'Employeur de désigner le quart

de travail de l'employé régulier nommé au poste de Chef de groupe.

Pour la période durant laquelle l'employé régulier agit comme Chef

de groupe, il reçoit une prime de soixante-quinze ($0.75) cents

l'heure en surplus de son salaire horaire régulier.

.28/
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ANNEXE"88":
LISTE DES IMPLOYES REGULIERS -

Pe iiEURE TT

CHAUFFEURS DE CAMION-REMORQUE

 

 
Numéro Nom LL

’ 4 1 JULLEN, Adrien

* 2 LACHANCE, Marcel

3 BEAUDOIN, Charles

4 LEMELIN, Wilbrod

’ 5 RIEL, Claude

6 FAUCHER, André

’ 7 THIBOUTOT, Claude

8 FORTIN, Jacques

9 HAMEL, Marc-Andrê

10 GOSSELIN, Albert

11 BEDARD, Aimé

12 GINGRAS, Jean-Marie

13 NAUD, Adrien

- 14 LÉGARÉ, Mage lla

. 15 SIMARD, Jean-Luy

16 DUCHESNEAU, Georges

. 17 ST-HILAIRE, Lucien

18 COUTURE, Denis

J 19 TREMBLAY, Rosario

20 FOISY, Raymond

; 21 GAUDREAU, Raymond

22 THIBOUTOT, Roméo

23 TRUDEL, Guy 

STEN

Date de naissance

14-12-22

10-03-21

28-03-25

21-03-23

23-02-30

21-10-32

19-12-30

22-07-32

12-02-36

11-12-23

24-01-27

26-04-31

17-05-39

16-06-35

07-09-31

19-06-36

21-02-38

08-03-40

03-05-31

16-03-36

24-08-31

19-07-38

30-08-43

Date d'embauche

02-06-47

23-04-48

23-12-52

10-12-55

21-10-58

29-11-60

20-11-61

09-01-62

01-02-62

23-11-64

02-12-64

09-01-66

28-11-66

29-11-66

16-11-67

01-05-68

01-11-68

15-11-68

26-11-68

05-01-70

25-10-70

16-10-72

17-11-73  
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ANNEXE "B": (suite)

LISTE DES EMPLOYÉS RÉGULIERS -

 

 
 

CHAUFFEURS DFE CAMION ET AUTRES SALARIÉS H

Numéro Nom Date de naissance Date d'embauche

1 MARCEAU, Gaston 02-11-27 04-08-49

2 RENAUD, Jean-Paul 07-09-29 18-10-50

3 CANTIN, Jean-Louis 18-02-32 21-11-52

4 BOUCHARD, Gabriel 19-03-21 07-12-54

5 DION, Jean-Marc 24-10-32 09-01-66

AUTRES SALARIÉS

GUAY, Jean-Paul 09-09-17 21-07-48

DESCHENES, J. Edouard 05-04-22 02-07-48

À
Ë
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ANNEXE"8": (suite)

LISTE DES EMPLOYÉS RECULLEKS AU GARAGE

MÉCANICTENS:

Numéro _ Nom Date de naissance Date d'embauche

1 MARTON, Jean-Paul 16-05-39 17-01-72

24-06-49 20-10-76 2 SAVARD, Jules

 

§ 3 BEAULIEU, Jacques 29-04-54 17-12-76

f 4 MERCIER, Louis 29-06-54 29-10-79 j

i HOMMES DE SERVICE:

i
1 1 ARTEAU, Georges-Henri 13-11-24 17-22-55 |

3 2 GIRARD, Robert 11-07-31 01-11-58 :

i !

: |
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ANNEXE "B": (suite)

LISTE DES EMPLOYÉS RÉGULIERS À CHICOUTIML

Date d'embauche-
Nom Date de naissance res Drese

Numéro

27-03-30 15-12-64
DUCHESNE, Albert

Germain 22-09-27 26-06-72
FECTEAU,

03-11-75
FILLION, Clermont 24-10-49
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ANNEXE "B": (suite)

-

LISTE DES EMPLOYÉS KÉGULIERS À RIMOUSKI
—————

Date dé naissance Date d'embauche¥ Numéro ae — —
Now ee 02e mm 12

12-03-21 03-08-52
BERGERON, Gérard

Rosaire 01-03-47 23-08-73
GAGNON,
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3

] LISTE D'ANCIENNETÉ

AUXFINS DE L'ATTRIBUTIONDES VACANCES SEULEMENT

DUCHESNFAU,
G.

11-55
Bérubé

DION, J.M.
24-01-57

Madden

ARTEAU, 3H.
02-08-71

Homme de service

GIRARD, R.
26-07-71

Homme de service

GINGRAS, J.M.
01-12-59

Madden

" " 10-07-72
Homme de service

La
LÉGARÉ, M. 06-11-62

Madden

ST-WILATRE,

|

L- 01-11-63 E.P. Bérubé ;

‘ GAUDREAU, R. 24-05-65 J.A.Y. Bouchard :

:
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Les lettres d'entente ci-dessous sont partie intégrante de la présente

convention.

LEVTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que l'employé régulier qui aura attelnt dix

(10) ou vingt (20) ans d'ancienneté entre le 1° juillet et le 31

décembre aura droit a sa quatrième (42) ou cinquième (58) semaine de

vacances. Ces dispositions s'appliqueront jusqu'au 31 décembre 1982

inclusivement ét serunt considérées nulles et non avènues après cette

date.

LETTRE D‘'ENTENTE

Les emphoyés qui ne font pas partie des listes d'ancienneté des

employés réguliers qui ont été établies par l'Employeur et le Syndicat

tel que prévu à l'Article 11.05 et reproduites dans la présente conven-

tion à l'Annexe "B", seront licenciés sans droit de rappel au travail.

Cependant, l’ Employeur accepte de rappeler au travail, selon les

besoins, comme employés saisonniers, et seulement pour La saison

hivernale 1980/1981 (d'octubre 1980 à mars 1981 approximativement)

ceux de ces employés qui ont été embauchés avant le 5 décembre 1978.

on au paragraple précédent a

à une Indemnité équivalente à

r année de service

L'employé licencié donl il est questi

droit, lors de son départ définitif,

la paie d'une (1) semaine normale de travail pa

continue pour l'Employeur.

Tant qu'à l'employé embauché en 1979, il est licencié sans droits de

rappel, en date de la signature de la présente convention. IL a

droit à cette date à une indemnité équivalente à la paie d'une (1)

semaine normale de travail. Toutefois, si l'Employeur a recours à

ses services pour une partie de la saison hivernale 1980/1981

(octobre 1980 à mars 1981) il recevra cetle indemnité lors de son

départ définitif.
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LETTRED'ENTENTE

Les employés réguliers dont les noms apparaissent aux listes d'ancten-

neté établies par l'Employeur et le Syndicat et reproduites dans la

présente convention 3 l'Annexe "B" sont, aux fins de l'attribution du

travail, considérés comme employés à temps plein. En conséquence, ils

ne peuvent être mis à pied entre la date de la signature de la présente

convention et le 31 mai 1983, sauf en cas de feu dans un établissement

visé par la présente convention, de guerre ou de problème général

d'approvisionnement qui serait de nature à interrompre ou retarder

l'accomplissement des obligations de l'Employeur envers sa clientèle.

LETTRE D'ENTENTE

e vacances annuelles, par rapport à

de la présente convention, n'ont

de de vacances additionnelle

Les changements à la politique d

celle en place avant la signature

pas pour effet de donner lieu à une pério

au cours de l'année 1980.

LETTRE D'ENTENTE

sciplinaires de l'Employeur présentement

Les règles et/ou règlements di
emment à la durée de la présente con-

en vigueur le demeureront concurr

vention.

LETTRED'ENTENTE

Conformément aux dispositions contenues à l'Article 14 de la présente

convention, les heures du début et de la fin de la journée et de la

semaine normales de travail sont fixées par l'Employeur selon un

horaire de travail qui est affiché le jeudi pour 1a semaine qui sult.

Compte tenu la nature des opérations de l'Employeur, des produits

manipulés et/ou livrés ou de l'échantitlonnage de sa clientële connue

à ce jour, l'Employeur maintiendra les horaires de travail suivants:

...36/
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A. Chauffeur de camion-remorque et Bunker

Chaul td decamion-remory eetbunre’

7:00 a.m. à 6:00 p.m. - 7:00 p.m. a 6:00 a.m.

7:00 a.m. a 4:00 p.m. - 7:00 p.m. a 4:00 a.m. (Le 1/3 des employés

au maximun, du lundi au vendredi inc lusivement)

i B. ChauffeurdecamionctQuiles employés

7:00 a.m. a 6:00 p.m. - 7:00 p.m. a 6:00 a.m.

7:00 a.m. 3 4:00 p.w. = 7:00 p.m. a 4:00 a.m.

1:00 p.m. a 10:00 p.m. (du 15 avril au 15 octobre)

11:00 a.m. à minuit - minuit a 11:00 a.m. (Décembre, janvier, février)

C. Garage

6:00 a.m. a 3:00 p.m. - 3:00 p.m. a minuit

A
7:00 a.m. 3 4:00 p.m.

À
11:00 p.m. à 8:00 a.u.

. 
Toutefois, les horaires de travail décrits ci-dessus ne doivent pas

être interprétés commé limitant le droit de 1'Employeur de modifier

les horaires de travail sclon les besoins d'opération et afin d'acco-

moder les situations découlant d'un changement dans la nature du

travail, des produits manipulés et/ou livrés ou de l'échantillonnage

de sa clientèle. Dans une telle éventualité, les horaires de travail

peuvent être modifiés par l'Employeur. Toutefois, telles modifications

ne devront pas affecter plus du 1/3 des employés ou le nombre le plus :

élevé en sus du 1/3 pour permettre 1a mise en place d'une équipe
;

complète de travail.

Ces horaires de travail modifiés seront fixés par l'Employeur après

consultation avec le Syndicat suivi d'un préavis d'une (1) semaine.

7.- LETTRE D'ENTENTE

Le Programme de sécurité pour les employés réguliers dont il est fait

mention à l'Article 20 de la présente convention eutrera cn vigueur

er ; ;
le l janvier 1981.   
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LETTRED'ENTENTE

Sauf dans Le cas d'un employé régulier déjà absent à cause de maladie

ou accident, l'employé régulier requis par l'Employeur de se soumettre

à un examen médical a droit à deux (2) heures de paie à son taux régu-

lier de salaire lorsqu'un tel examen se tient en dehors des heures

normales de travail.

LETTRED'ENTENTE

Les taux de salaire correspondant anx occupations décrites à l'Annexe

"A" de la présente convention en vigueur à compter du 1 F décembre 1980,

auront un effet rétroactif au 1 octobre 1980. En conséquence, pour

toutes les heures payées à l'intérieur de la période comprise entre le

1°" octobre 1980 et le 30 novembre 1980 inclusivement, l'Emplayeur

versera les sommes suivantes aux employés y ayant droit:

a) Chauffeur de camion- remorque: $1.23 par heure payée à l'intérieur

de la période décrite ci-dessus.

b) Mécanicien - Classe "A" : $1.09 par heure payée à l'intérieur

de la période décrite ci-dessus.

c) Mécanicien - Classe "B" : $0.84 par heure payée à l'intérieur

de la période décrite ci-dessus.

T1 est convenu et entendu que les dispositions susmentionnées couvrent

exclusivement les employés qui sont effectivement à l'emploi de

l'Employeur en date de la signature de la présente convention.

Toutes les autres clauses et annexes de la convention entreront en

vigueur le jour de la signature de la convention sans effet rétroactif.

LETTRED'ENTENTE

les noms de Messieurs François Plante et Jacques Genest seront ajoutés

à la liste des employés réguliers aussitôt que ces derniers auront

suivi des cours de formation et passé avec succès de tels cours afin

d'acquérir les qualifications et les compétences nécessaires pour être

assignés à la conduite d'un camion-remorque et ce, à la satisfaction

de l'Employeur, ct au plus tard le 1°" septembre 1981.
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UltramarCanada inc. em; (0)
division de Québec : LA A. ‘ ç + -01-28

CaSTEL IE
Le 18 janvier 1984.

Greffe du Commissaire général x
du travail,

Ministère du travail et de la =
main-d'oeuvre, )

425, rue Saint-Amable, = =
2° étage, ="
Québec (Québec)
G1R 4Z1 >

Gapo6ÿ/-0c 7
Objet: Mémoire d'entente intervenue entre

Castel, Division d'Ultramar Canada Inc. et
Syndicat des Travailleurs de l'énergie
et de la chimie, local 720

Messieurs,

Veuillez trouver sous pli un mémoire d'entente que
les parties ci-haut ont signé le 12 janvier 1984, modifiant
la convention collective qui avait été signée le ler décembre
1980. Une copie de ladite convention est jointe.

De plus, ledit mémoire d'entente a été entériné par
les membres du local 720 du Syndicat des Travailleurs de
l'énergie et de la chimie, lors d'une assemblée générale tenue
à Québec le 15 janvier 1984.

La nouvelle convention couvre environ 30 employés.

.2/

345, RUE FORTIN, VILLE VANIER, QUE. G1M 1B2 — TEL.: (418) 688-8110
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Cette déclaration est faite et signée conjointement
par les représentants de la Compagnie et du Syndicat.

Bien à Vous,

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE CASTEL,
Div. Ultramar Canada Inc.L'ENERGIE ET DE LA CHIMIE,

LOCAL 720

ucien St=Hilaire, président Marcel Gariépy /
des opérations

ÿirecteur

C Cc M. Frangois Guérin, conciliateur
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MEMOIRE D'ENTENTE

  

  

  QUEBEC 4
20 JAK 12h -

Bureau du Commissaire

Général du Fravéil

ENTRE: CASTEL,

Division d'Ultramar Canada Inc.

     
et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE
ET DE LA CHIMIE, LOCAL 720

OBJET: Offre finale de l'Employeur en vue du renouvellement de la convention
collective des employés payés à l'heure.

Les parties aux présentes conviennent que l'Offre finale de l'Employeur, datée
du [12 janvier 1yb4, laquelle est jointe aux présentes, constitue l'accord
final des parties ci-haut mentionnées quant à toutes les propositions de l'une
ou l'autre de ces mêmes parties en vue du renouvellement de la convention
collective de travail qui devait se terminer le 31 mai 1983.

Les représentants de chacune des parties aux présentes s'engagent à recommander
l'acceptation dudit projet à leurs mandants respectifs.

Le rejet par l'une ou l'autre des parties d'une ou plusieurs des conditions
contenues à l'Offre finale de l'Employeur datée du 12 janvier 1984 aura pour
effet de rendre cette offre nulle et non avenue.

EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a signé ce mémoire d'entente
par l'entremise de ses représentants autorisés, à Québec, en date du 12
janvier 1984.

CASTEL, SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE
Division d'Ultramar Canada Inc. ET DE-LA CHIMIE, LOCAL 720
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OFFRE FINALE DE L'EMPLOYEUR EN VUE DU RENOUVELLEMENT DE
LA CONVENTION COLLECTIVE DES EMPLOYES PAYES A L'HEURE

Les articles contenus à la convention collective dont la date d'échéanee est
le 31 mai 1983 et qui ne sont pas mentionnés aux présentes sont réputés être
inchangés et constituent la base de la nouvelle convention collective proposée.
A ceci se greffent les articles et autres points décrits ci-après:

Article 2: Reconnaissance et juridiction

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme étant l'agent exclusif des
négociations collectives pour et en faveur de tous et chacun des
employés visés par la décision rendue par le Commissaire général
du travail, le 6 décembre 1976, et amendée le 5 juin 1979, à savoir:
“Tous les employés au sens du Code du travail à l'exception des
employés de bureau” à l'emploi de Castel, Division d'Ultramar Canada
Inc., à son établissement situé au 6055 Boulevard Pierre-Bertrand,
Québec et celui du Rang St-Martin à Chicoutimi.

Article 6: Affichage d'avis

6.01 Avec la permission préalable de l'Employeur, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, le Syndicat peut afficher ses avis
d'assemblée, et tout autre avis, sur un tableau qui ferme à clé

et installé à cette fin par l'Employeur à son établissement de
Québec. Le tableau d'affichage utilisé à l'établissement du Rang
St-Martin à Chicoutimi est également mis 3 la disposition du |
Syndicat pour les fins susmentionnées. 5

Article ll: Ancienneté

11.06 L'ancienneté d'un employé régulier s'exerce uniquement dans la liste
d'ancienneté du groupe pour lequel il travaille; à cette fin, l'on
reconnaît les listes d'ancienneté suivantes :

l. Castel, Division d'Ultramar Canada Inc.
(son garage à Québec)

2. Castel, Division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion-remorque à son établissement de Québec)

3. Castel, Division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion-remorque à son établissement du Rang

St-Martin à Chicoutimi)

4. Castel, Division d'Ultramar Canada Inc.

(ses chauffeurs de camion et autres salariés à son établissement ‘

de Québec - Voir Annexe "B')

.3/
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L'employé régulier perd ses droits d'ancienneté et son emploi est
terminé pour l'une des raisons suivantes:

a) abandon volontaire de l'emploi;
b) congédiement justifié;
c) absence continue de plus de crois (3) jours ouvrables sans avis

préalable ou raison valabie;
d) en cas de rappel à la suite d'une mise‘ à pied, l'Employeur tente

de rejoindre l'employé régulier par téléphone. 4 défaut de
pouvoir le faire, un membre du comité syndical en est
immédiatement avisé et un avis de rappel est adressé sous pli

recommandé à l'employé régulier concerné, à sa dernière adresse
connue de l'Employeur. S'il ne donne pas suite à cet avis de

rappel dans les dix (10) jours ouvrables suivant la mise à la
poste de cette lettre recommandée, 11 perd ses droits
d'ancienneté et son emploi est terminé;

e) la prolongation non autorisée d'un congé, sauf en cas de force
ma jeure;

I) en cas de mise à pied, si l'employé régulier n'est pas rappelé au
travail dans les douze (12) mois qui suivent la date de sa mise à
pied;

g) en cas de maladie ou d'accident (sauf en cas d'accident de

travail reconnu par la C.S.S.T.), si l'employé régulier n'est pas
de retour au travail dans les vingt-quatre (24) mois qui suivent
la date de son départ.

Article 14: Heures de Travail

14.05 Une prime de quart de 44 du taux de salaire horaire régulier est
versée par l'Employeur à tous les employés réguliers assignés à un
quart d'après-midi, et une prime de quart de 64 du taux de salaire
horaire régulier est versée par l'Employeur à tous les employés
réguliers assignés à un quart de nuit.

Article 15: Temps supplémentaire

15.07 L'employé dont la journée normale de travail et le temps

supplémentaire de cette même journée comportent douze (12) heures

consécutives ou plus de travail, reçoit une allocation de repas de
r

 

5,75 $, et de 6,50 $ à compter du 1“ février 1985.

Rayer.
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Article 16: Vacances annuelles

16.01

16.02

16.03

16.04%

16.05

16.06

16.07

16.08

16.09

L'employé qui, au 1°" juillet de chaque année, n'a pas complété un
(1) an d'ancienneté, a droit à une (1) journée de vacances par mois
de service continu, sans toutefois que la durée totale de ses
vacances n'excède deux (2) semaines. La paie pour de telles vacances
annuelles est de quatre pour cent (47) du salaire gagné entre la date
de son embauchage et la fin de l'année de référence.
L'employé régulier qui, au 12" juillet de chaque année, a complété
un (1) an et a moins de dix (10) ans d'ancienneté a droit à trois (3)
semaines de vacances.

L'employé régulier qui, au 1Ë' juillet de chaque année, a complété
dix (10) ans et amoins de vingt (20) ans d'ancienneté a droit à quatre
(4) semaines de vacances.

L'employé régulier qui, au 1€' juillet de chaque année, a complété
vingt (20) anset amoins de vingt-cinq (25) ans d'ancienneté a droit à
cinq (5) semaines de vacances. wn

L'employé régulier qui, au 1©T juillet de chaque année, a complété
vingt-cinq (25) ans d'ancienneté a droit à six (6) semaines de
vacances.

Le salaire payé pour chacune des semaines de vacances prévues aux
paragraphes 16.02, 16.03, 16.04 et 16.05 équivant a deux pour cent

(2%) du salaire gagné par l'employé régulier durant la période de
douze (12) mois précédant le premier (12") janvier de l'année
courante. Pour les fins de ce paragraphe seulement, le salaire gagné
comprend les prestations d'invalidité de courte durée versées en vertu
du Programme d'avantages sociaux.

L'employé régulier qui quitte volontairement son emploi a droit au
paiement des vacances qu'il pourra ne pas avoir prises pour l'année
précédente, plus le paiement proportionnel des jours de vacances

accumulés depuis le 1" janvier de l'année courante, selon le mode
de paiement établi précédemment.

La paie de vacances annuelles est remise à l'employé régulier avant
son départ pour vacances. {

Si l'une ou l'autre des fêtes prévues à l'article 17 ci-après tombe
pendant les vacances annuelles d'un employé régulier, ce dernier a

droit à une journée de vacances additionnelle, laquelle est rémunérée ¢
à son taux régulier de salaire.
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16.10

16.11

16.12
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La période de vacances sera du 127 janvier au 31 décembre de chaque
année et la priorité pour le choix des dates de vacances annuelles

sera accordée aux employés réguliers par ordre d'ancienneté. Afin de
permettre aux employés réguliers de faire connaître leur choix de
vacances annuelles à être prises au cours des mois de janvier,
février, mars, avril et mai, l'Employeur affichera une liste du
permier au dernier jour du mois de novembre de l'année qui précède la
prise des vacances, le tout sujet à l'approbation de l'Employeur.

L'Employeur affichera une deuxième liste au mois d'avril de chaque
année afin de permettre aux employés réguliers de faire connaître
leur choix de vacances annuelles de juin à décembre inclusivement, le
tout sujet à l'approbation de l'Employeur. L'employé régulier

=ayant droit a quatre (4) semaines et plus de vacances ne sera
normalement pas autorisé à prendre plus de trois (3) semaines de
vacances durant les mois de juin, juillet et août. Toutefois, si
les exigencees d'opération le permettent et sujet à l'approbation
de l'Employeur à cet égard, l'employé régulier pourra être autorisé
à prendre plus de trois (3) semaines de vacances durant les mois
précités.

Les vacances avec paie auxquelles l'employé régulier a droit doivent
être prises avant le 31 décembre de chaque année. L'employé
régulier, qui est incapable de prendre ses vacances avec paie avant
cette date à cause de maladie ou accident recevra la paie de vacances
avant la fin de la période de prise de vacances avec paie. Les
prestations d'invalidité du Programme d'avantages sociaux seront
suspendues durant cette période de vacances avec paie.

La période de vacances annuelles commence avec le début de la cédule : )
de travail de l'employé régulier concerné.

Article 20: Programme d'avantages sociaux

20.01 Le programme d'avantages sociaux pour les employés réguliers
actuellement en vigueur, le demeurera pendant la durée de la présente
convention, sujet cependant à toute législation gouvernementale et/ou
à toute modification apportée par la compagnie d'assurance impliquée
et ce, sans contribution de la part de l'employé régulier. Ces
polices d'assurance collective sont régies par les termes et
conditions particulières contenus dans les polices maîtresses
desdites polices d'assurance. |
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Article 22: Vêtements de travail

22.04 Pour chaque mois travaillé, l'Employeur s'engage a verser les
montants ci-après à tout employé requis de porter les gants
nécessaires à l'accomplissement du travail:

€
Chauffeur de camion-remorque: 7,25 $ par mois;

Chauffeur de camion : 12,00 $ par mois;

ne et datent SS
® y é

 



22.04 A compter du lC' fevrier 1985:
(suite)

Chauffeur de camion-remorque: 8,00 $ par mois;

Chauffeur de camion : 13,00 S par mois.

Article 24: Durée et renouvellement

24.01 La présente convention est en vigueur du ler février 1984 au
31 mai 1986.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé cette convention par
l'entremise de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date du

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

1984.

CASTEL SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE
Division d'Ultramar Canada Inc. ET DE LA CHIMIE, LOCAL 720
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ANNEXE 'A"

SALAIRES ET OCCUPATIONS

Taux de salaire horaire A compter du ler février 1984:

Après six Après douze
A l'embauche (6) mois (12) mois

Chauffeur de camion-remorque 13,52 14 ,08 14,64

Chauffeur de camion 10,57 11,03 11,33

Mécanicien - Classe "A" 13,12 13,68 14,24

Mécanicien - Classe ‘B* 12,35 12,91 : 13,47

Homme de Service 10,57 11,03 11,33

Mécanicien de machine fixe- 10,38 10,94 11,50
Classe 3

Journalier 9,12 9,60 10,10

Révision des taux de salaire - 1985:

l. Au 1°" février 1985, le salaire horaire du chauffeur de
camion-remorque sera revisé, en consultation entre les parties à la
présente convention, pour être égal au salaire moyen payé par les
compagnies pétrolières de la région de Québec aux chauffeurs de
camion-remorque faisant un travail équivalent.

Au 1°Y février 1985, le salaire horaire des autres occupations
contenues à l'Annexe "A" sera augmenté du même pourcentage que celui
utilisé pour le calcul du salaire horaire du chauffeur de
camion-remorque.

Chef de Groupe:

L'Employeur peut, à sa discrétion, choisir un employé régulier de
l'unité de négociation pour agir comme "Chef de Groupe".

Un Chef de Groupe signifie un employé régulier qui accomplit du
travail et qui dirige le travail des autres.

 



Lorsque l'Enployeur a à nommer un Chef de Groupe, il le fait d'aprèsle travail à accomplir.

Il est de la responsabilité de l'Employeur de désigner le quart de
travail de l'employé régulier nommé au poste de Chef de Groupe.

Pour la période durant laquelle l'employé régulier agit comme Chef de
Groupe, il reçoit une prime de soixante-quinze (0,75 $) cents de
l'heure en surplus de son salaire horaire régulier.

   



ANNEXE “B"

Liste des employés réguliers - Chauffeurs de camion-remorque - Québec:

  

Nom Date de naissance Date d'embauche

JULIEN, Adrien 14.12.22 02.06.47

LACHANCE, Marcel 10.03.21 23.04.48

BERGERON, Gérard 12.03.21 03.08.52

LEMELIN, Wilbrod 21.03.23 10.12.55

FAUCHER, André 21.10.32 29.11.60

THIBOUTOT, Claude 19.12.30 20.11.61

FORTIN, Jacques 22.07.32 09.01.62

HAMEL, Marc-André _ 12.02.36 01.02.62

GOSSELIN, Albert 11.12.23 23.11.64

GINGRAS, Jean-Marie 26.04.31 09.01.66

NAUD, Adrien 17.05.39 28.11.66

LEGARE, Magella 16.06.35 29.11.66

SIMARD, Jean-Guy 07.09.31 16.11.67

DUCHESNEAU, Georges 19.06.36 01.05.68

ST-HILAIRE, Lucien 21.02.38 01.11.68

COUTURE, Denis 08.03.40 15.11.68

TREMBLAY, Rosario 03.05.31 26.11.68

CANTIN,

DESCHENES,

MARION,

SAVARD,

Jean-Louis

J. Edouard

Liste des employés réguliers au Garage - Québec:

Jean-Paul

Jules

Liste des employés réguliers - Autres

18.02.32

05.04.22

16.05.39

24.06.49

' 0

salariés — Québec:

21.11.52

02.07.48

17.01.72

20.10.76

 

 



ANNEXE “B"

Liste des employés réguliers - Chauffeurs de camion-remorque - Québec:

   

 

Nom Date de naissance Date d'embauche

JULIEN, Adrien 14.12.22 02.06.47

LACHANCE, Marcel 10.03.21 23.04.48

BERGERON, Gérard 12.03.21 03.08.52
LEMELIN, Wilbrod 21.03.23 10.12.55

FAUCHER, André 21.10.32 29.11.60

THIBOUTOT, Claude 19.12.30 20.11.61

FORTIN, Jacques 22.07.32 09.01.62

HAMEL, Marc-André 12.02.36 01.02.62

GOSSELIN, Albert 11.12.23 23.11.64

GINGRAS, Jean-Marie 26.04.31 09.01.66

NAUD, Adrien 17.05.39 28.11.66

LEGARE, Magella 16.06.35 29.11.66

SIMARD, Jean-Guy 07.09.31 16.11.67

DUCHESNEAU, Georges 19.06.36 01.05.68

ST-HILAIRE, Lucien 21.02.38 01.11.68

COUTURE, Denis 08.03.40 15.11.68

TREMBLAY, Rosario 03.05.31 26.11.68

Liste des employés réguliers - Autres salariés - Québec:

CANTIN, Jean-Louis 18.02.32 21.11.52

DESCHENES, J. Edouard 05.04.22 02.07.48

Liste des employés réguliers au Garage - Québec:

MARION, Jean-Paul 16.05.39 17.01.72

SAVARD, Jules 24.06.49 20.10.76
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Hommes de Service - Québec:

Date de naissance
  

Date d'embauche
 

 

Nom

ARTEAU, Georges-Henri 13.11.24 17.12.55

GIRARD, Robert 11.07.31 01.11.58

Liste des employés temporaires - Chauffeurs de camion - Québec:

RENAUD, Jean-Paul

DION, Jean-Marc

Liste d'ancienneté aux fins de l'attribution des vacances seulement - Québec:

DUCHESNEAU, Georges 11.55

ARTEAU, Georges-Henri 02.08.71

GIRARD, Robert 26.07.71

GINGRAS, Jean-Marie 01.12.59

10.07.72

LEGARE, Magella 06.11.62

ST-HILAIRE, Lucien 01.11.63

Bérubé

Homme de service

Homme de service

Madden

Homme de service

Madden

E.P. Bérubé

Liste des employés réguliers - Rang St-Martin - Chicoutimi:

BOLDUC, Joseph

DUCHESNES, Albert

FECTEAU, Germain

FILLION, Clermont

SAVARD, Laurent
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Les lettres d'entente ci-dessous sont partie intégrante de la présente
convention.

l.

3.

LETTRE D'ENTENTE

Le Programme de sécurité pour les employés réguliers dont il est fait
mention 3 1'Article 20 de la présente convention entrera en vigueur le
1€"janvier 1981.

LETTRE D'ENTENTE

Sauf dans les cas d'un employé régulier déjà absent à cause de maladie ou
accident, l'employé régulier requis par l'Employeur de se soumettre à un
examen médical a droit à deux (2) heures de paie à son taux régulier de
salaire lorsqu'un tel examen se tient en dehors des heures normales de
travail.

LETTRE D'ENTENTE

a) Le chauffeur de camion-remorque qui a travaillé à temps plein la
période comprise entre le 1€“ février 1983 et le 1€" février 1984
recevra la somme de l 643,00 $ comme salaire rétroactif. Le
chauffeur de camion-remorque qui a travaillé une période moindre que
celle décrite ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de
la période effectivement travaillée.

b) Le chauffeur de camion et l'homme de service qui ont travaillé à
temps plein la période comprise entre le 1" février 1983 et le
1€T février 1984 recevront la somme de 1 268,00 $ comme salaire
rétroactif. Le chauffeur de camion et l'homme de service qui ont
travaillé une période moindre que celle décrite ci-dessus recevront
un salaire rétroactif au prorata de la période effectivement
travaillée.

c) Le mécanicien - classe "A" qui a travaillé à temps plein la période
comprise entre le 1°" février 1983 et le 1°" février 1984 recevra
la somme de 1 643,00 $ comme salaire rétroactif. Le mécanicien -
classe “A” qui a travaillé une période moindre que celle décrite
ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de la période

. effectivement travaillée.

d) Le mécanicien - classe "B" qui a travaillé à temps plein la période
comprise entre le 1°" février 1983 et le 12" février 1984 recevra
la soume de 686,00 $ comme salaire rétroactif. Le mécanicien -
classe “B" qui a travaillé une période moindre que celle décrite
ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de la période 3
effectivement travaillée.
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e) Le mécanicien de machine fixe - classe 3 qui a travaillé à temps
plein la période comprise entre le 1€" février 1983 et le
1€ février 1984 recevra la somme de 1 289,00 $ comme salaire
rétroactif. Le mécanicien de machine fixe - classe 3 qui a travaillé
une période moindre que celle décrite ci-dessus recevra un salaire
rétroactif au prorata de la période effectivement travaillée.

f£) Le journalier qui a travaillé à temps plein la période comprise entre
le 1€" février 1983 et le 1°" février 1984 recevra la somme de
1 200,00 $ coume salaire rétroactif. Le journalier qui a travaillé
une période moindre que celle décrite ci-dessus recevra un salaire
rétroactif au prorata de la période effectivement travaillée.

g) Toutes les autres clauses et annexes de la convention entreront en

vigueur le 1°" février 1984 sans effet rétroactif. :

LETTRE D'ENTENTE:

Indemnité de fin d'emploi

Dans le cas d'une mise à pied permanente, l'employé régulier recevra la
somme de 1 250,00 $ pour chaque année complète d'ancienneté jusqu'à un
maximum de treize (13) années. L'Employeur détermine, de plein droit, et

à sa seule discrétion, s'il s'agit d'une mise à pied permanente. Dans le
cas d'une mise à pied permanente, la somme appropriée est versée à
l'employé régulier concerné et celui-ci perd ses droits d'ancienneté et
son emploi est terminé de façon définitive. La somme totale à être versée
à l'employé régulier comprendra une allocation de retraite et une
allocation de préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement
distinct et séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et
l'allocation de préavis de mise à pied permanente.

LETTRE D'ENTENTE:

Indemnité de fin d'emploi:

Une indemnité de fin d'emploi est versée aux personnes mentionnées
ci-après:

Jacques Genest : 16 250,00 $

Roméo Thiboutot : 13 750,00 $

Guy Trudelle : 12 500,00 $

Rosaire Gagnon : 12 500,00 $

Jacques Beaulieu : 8 750,00 $

Louis Mercier : 5 000,00 $
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LETTRE D'ENTENTE:

Employés temporaires:

Une liste d'employés temporaires est établie et les noms suivants y
apparaissent:

Jean-Paul Renaud

Jean-Marc Dion

Le recours au service de ces persoüunes comme employés temporaires sera à

la seule discrétion de l'Employeur, et, lorsqu'au travail l'employé

temporaire recevra le taux horaire prévue à l'Annexe "A" pour l'employé
qui a douze (12) mois d'ancienneté.

Si l'Employeur décide que les services de chacune de ces personnes ne sont plus
requis, les noms apparaissant à la liste des employés temporaires seront
rayés et une indemnité de fin d'emploi de 29 000,00 $ sera versée à
chacune des personnes lorsque leur emploi sera terminé de façon
définitive. La somme totale à être versée à l'employé temporaire
comprendra une allocation de retraite et une allocation de préavis de mise
à pied permanente. Toutefois, un paiement distinct et séparé sera fait
pour couvrir l'allocation de retraite et l'allocation de préavis de mise à
pied permanente. Nonobstant les dispositions susmentionnées, l'indemnité de
fin d'emploi ne sera pas versée à J.P. Renaud tant et aussi longtemps qu'il
sera admissible aux prestations d'invalidité de courte ou de longue durée.
De plus, l'indemnité de fin d'emploi ne sera pas versée à J.P. Renaud s'il
demeure admissible aux prestations d'invalidité de longue durée jusqu'à
65 ans.

LETTRE D'ENTENTE

Retraite volontaire

Dans le but de palier à l'éventualité de mises à pied sur la durée de la
convention collective de travail, l'Employeur s'engage à permettre une
retraire volontaire aux employés réguliers qui, au 12" janvier 1984, ont
58 ans etplus. Les discussions et les offres de l'Employeur quant à la
retraite volontaire se feront en consultation avec le Président du
S.T.E.C., local 720.

Une mise à pied pressentie ne sera finalisée qu'aprds avoir exploré la
possibilité de départs volontaires à la retraite, à la condition que
l'employé régulier concerné par une mise à pied éventuelle soit qualifié
pour combler l'occupation de l‘employé régulier affecté par une retraire
volontaire. La décision de l'employé régulier quant à la retraite
volontaire devra être signifiée 2 1'Employeur au plus tard le
le 6 février 1984, Les dispositions contenues à cette lettre d'entente
seront nulles et sans effet à compter de cette date.
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LETTRE D'ENTENTE

Conformément aux dispositions contenues à l'Article 14 de la présente
convention, les heures du début et de la fin de la journée et de la
semaine normale de travail sont fixées par l‘'Employeur selon un horaire de
travail qui est affiché le jeudi pour la semaine qui suit.

Compte tenu la nature des opérations de l'Employeur, des produits
manipulés et/ou livrés ou de l'échantillonnage de sa clientèle connue à ce
jour, l'Employeur maintiendra les horaires de travail suivants:

A. Chauffeur de camion-remorque et Bunker

7:00 a.m. à 6:00 p.m. - 7:00 p.m. à 6:00 a.m.

7:00 a.m. 2 4:00 p.m. - 7:00 p.m. 2 4:00 a.m.

B. Chauffeur de camion et autres employés

7:00 a.m. 2 6:00 p.m. - 7:00 p.m. 2 6:00 a.m.

7:00 a.m. 2 4:00 p.m. - 7:00 p.m. à 4:00 a.m.

1:00 p.m. 2 10:00 p.m. (du 15 avril au 15 octobre)

11:00 a.m. à minuit - minuit à 11:00 a.m. (Décembre, janvier, février)

C. Garage

6:00 a.m. 2 3:00 p.m. - 3:00 p.m. à minuit

7:00 a.m. 2 4:00 p.m.

11:00 p.m. à 8:00 a.m.

Toutefois, les horaires de travail décrits ci-dessus ne doivent pas être
interprétés comme limitant le droit de l'Employeur de modifier les
horaires de travail selon les besoins d'opération et afin d'accomoder les
situations découlant d‘un changement dans la nature du travail, des
produits manipulés et/ou livrés ou de l'échantillonnage de sa clientèle.
Dans une telle éventualité, les horaires de travail peuvent être modifiés
par l'Employeur.
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LETTRE D'ENTENTE

L'employé régulier, embauché en 1968 ou avant cette date, dont le non
apparaît à la "Liste des employés réguliers - chauffeurs de
camion-remorque - Québec", liste qui est reproduite dans la présente
convention à l'Annexe "B", est considéré comme employé régulier à temps
plein et ne peut être mis à pied entre la date de la signature de la
présente convention et le 30 mai 1986, le tout sujet aux conditions
décrites ci-après, lesquelles auront pour effet d'annuler le statut
d'employé régulier à temps plein:

a)

b)

c)

d)

Cette lettre d'entente sera nulle et sans effet en cas de feu dans un
établissement visé par la présente convention, de guerre ou de
problèmes généraux d'approvisionnement qui seraient de nature à
interrompre ou retarder l'accomplissement des obligations de
l‘Employeur envers sa clientèle.

Le statut d'employé régulier à temps plein conféré aux employés
réguliers embauchés en 1968 ou avant cette date, dont les noms
apparaissent à la "Liste des employés réguliers - chauffeurs de
camion-remorque - Québec" est basé sur une retraite volontaire de la
part de cinq (5) de ces employés réguliers dont les noms apparaissent
à ladite liste d'employés réguliers conformément à la lettre
d'entente no. 7. Si le nombre de ces retraités volontaires est
inférieur à cinq (5), le ou les employés réguliers ayant le moins
d'ancienneté parmi ceux embauchés en 1968 ou avant cette date dont
les noms apparaissent à la “Liste des employés réguliers - chauffeurs
de camion-remorque - Québec ", ne sera (seront) pas considéré(s)
comme un (des) employé(s) régulier(s) à temps plein et il(s) pourra
(pourront) être mis à pied. (Le nombre de mises à pied correspondra au
nombre de personnes qui déclinera l'offre d'une retraite volontaire).

L'employé régulier ainsi mis à pied recevra une indemnité de fin d'emploide 20 000,00 $ lors du départ définitif. La somme totale à être versée àcet employé régulier comprendra une allocation de retraite et une alloca-tionde préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement distinctet séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et l'allocationde préavis de mise à pied permanente.

Bien qu'il soit prévu que cette lettre d'entente est en vigueur du
1 février 1984 au 30 mai 1986, sa durée pourra se prolonger jusqu'aur
1° septembre 1986 si un accord quant au renouvellement de la conventioncollective n'est pas intervenu avant cette date.
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10. LETTRE D'ENTENTE

11.

12.

13.

14.

Dans l'éventualité de la mise à pied d'employés réguliers, l'Employeur
rencontrera le Syndicat pour en discuter.

LETTRE D'ENTENTE

Au cours de la semaine suivant l'embauchage d'un nouvel employé, et à la
demande du Syndicat, l'Employeur accordera une période maximum de trente
(30) minutes au Président du S.T.E.C., local 720, pour lui permettre
d'informer l'employé sur les programmes du Syndicat.

LETTRE D'ENTENTE
 

Monsieur Raymond Foisy sera rappelé au travail le plus rapidement possible
et aura la possibilité de travailler à temps plein jusqu'à sa mise à pied
permanente et définitive le 31 mai 1984. Il recevra une indemnité de fin
d'emploi de 17 500,00 $ lors de son départ définitif. La somme totale à être
versée à Monsieur Foisy comprendra une allocation de retraite et une allocation
de préavis de mise à pied permanente. Toutefois, un paiement distinct et
séparé sera fait pour couvrir l'allocation de retraite et l'allocation de
préavis de mise à pied permanente.

De plus, Monsieur Raymond Foisy, lors de son départ définitif se verra
offrir l'opportunité de devenir entrepreneur-livraison d'huile à un moment
qui sera opportun pour l'Employeur de ce faire.

LETTRE D'ENTENTE
 

Monsieur Denis Couture et Monsieur Rosario Tremblay seront rappelés au
travail le plus rapidement possible et auront la possibilité de travailler
à temps plein jusqu'au 31 mai 1984. La possibilité d'emploi après cette
date sera sujette aux conditions prévues à la lettre d'entente no. 9 et
la lettre d'entente no. 14.

LETTRE D'ENTENTE

Comme alternative à la mise à pied de l'employé régulier qui a le moins
d'anctenneté à la "Liste des employés réguliers - Chauffeurs de camion-
remorque - Québec" l'Employeur pourra accepter deux (2) départs volontaires
de deux (2) des employés réguliers dont les noms apparaissent à cette liste
ä la condition qu'un tel départ volontaire soit signifié à l'Employeur avant
le 6 février 1984 . Dans un tel cas, une indemnité de fin d'emploi de
20 000,00 $ sera versée à la personne concernée lors de son départ volontaire
et définitif. La somme totale à être versée à cet employé régulier comprendra
une allocation de retraite et une allocation de préavis de mise à pied
permanente. Toutefois, un paiement distinct et séparé sera fait pour couvrir
l'allocation de retraite et l'allocation de préavis de mise à pied permanente.
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15. LETTRE D'ENTENTE

Le délégué syndical i l'établissement du Rang St-Martin à Chicoutimi jouit d'une
ancienneté

il sera le

préférentielle en cas de réduction de personnel et, en conséquence,
dernier à être mis à pied.

12 janvier 1984.
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